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Introduction 

Comme le domaine des infrastructures dans la protection civile se rapporte 
essentiellement aux ouvrages de protection, le présent manuel s’intitule non 
pas « Infrastructures » mais « Ouvrages de protection ». Il convient toutefois 
de noter que la notion d’ouvrages de protection utilisée ici englobe d’autres 
infrastructures.

La reconnaissance, la marche du service et d’autres thèmes liés au domaine 
des ouvrages de protection sont notamment traités dans la partie Emplace-
ments et marche du service du présent manuel. Le domaine de l’acquisition 
et de la distribution des biens est traité dans la partie Bases du présent ma-
nuel, alors que les processus de base concernant les thèmes de l’acquisition, 
de l’exploitation et de l’élimination sont traités dans la partie Matériel du pré-
sent manuel.

L’exploitation technique à partir du moment de la mise à disposition ainsi que la 
mise à disposition en tant que telle des constructions protégées sont traitées 
dans le Manuel pour l’exploitation technique des constructions de protection 
civile (METPC). De même, l’entretien est effectué selon les instructions tech-
niques en vigueur et n’est pas traité explicitement dans cette partie du manuel.

Généralités

Of assist
(C sct)

Of care
(C sct)

Of san
(C sct)

Of pi
(C sct)

Of NBC
(C sct)

Of aide 
cond (C sct)

Of log
(C sct)

sof assist sof care sof san sof pi sof NBCsof aide 
cond

spéc care spéc san spéc NBC

Of PBC
(C sct)

sof PBC

spéc PBC

C assist C aide 
techn

C aide 
cond

sof cuis sof infra sof mat sof trsp

ord bureau cond

aide cond

four sgtm

C log

Of OrCo cdt bat /
rempl

assist pi cuis prép infra prép mat

cdt cp /
rempl

Instruction de base

Instruction
complémentaire

Instruction des
cadres

Instruction
complémentaire...SécuritéCirculationSauvetageForêtCPAHotlinePeersPolycomTâche sup-

plémentaireFonction

Fig. 1 :  Fonctions dans le domaine spécifique des ouvrages de protection de la protection civile

Organisation
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D’autres tâches relatives à la situa-
tion particulière d’une région 
peuvent s’y ajouter, de même que 
des activités liées aux mandats de 
prestations d’un organe de conduite 
qui ne sont pas couvertes par la 
mission globale.

Tâches de la sous-officière ou du 
sous-officier infrastructure

	− Diriger un groupe lors de forma-
tions et d’interventions

	− Garantir la logistique spécifique 
dans son domaine de responsa-
bilité

	− Garantir la liaison avec l’échelle 
supérieur

	− Garantir la sécurité de ses subor-
donnés

	− Préparer et réaliser des sé-
quences de formation durant les 
cours de répétition conformé-
ment aux directives des organes 
supérieurs

	− Garantir l’entretien et la disponi-
bilité opérationnelle des 
construc-tions protégées et des 
abris publics 

	− Assurer la planification annuelle 
d’engagement des préposé·e·s à 
l’infrastructure en accord avec 
les instances supérieures 

	− Préparer les constructions proté-
gées et garantir leur exploitation 

	− Rédiger des listes de contrôle 
pour l’entretien (LCE) ou les 
adapter aux constructions exis-
tantes et les mettre à jour 

Tâches 

Tâches de la protection civile 
dans le domaine des ouvrages de 
protection 

Les tâches spécifiques au domaine 
des ouvrages de protection sont 
mentionnées sur fond gris ci-après 
dans la mission générale de la logis-
tique de la protection civile :

	− garantir l’approvisionnement en 
nourriture et en matériel des 
forces d’intervention de la protec-
tion de la population et de la pro-
tection civile et des personnes 
ayant besoin d’assistance ;

	− assurer le transport des forces 
d’intervention de la protection de 
la population et de la protection 
civile et des personnes ayant be-
soin d’assistance ;

	− préparer et exploiter des in-
frastructures logistiques telles 
que des ouvrages de protection 
ou d’autres emplacements pour 
ses propres forces d’intervention, 
les partenaires de la protection de 
la population et la population ;

	− garantir l’entretien des construc-
tions protégées et des abris pu-
blics ;

	− exploiter des équipements de re-
mise en état et de maintenance 
en faveur de sa propre organisa-
tion.



7  

	− Soutenir les responsables de la 
préparation et de la réalisation 
des contrôles périodiques des 
constructions (CPC) 

	− Soutenir les utilisatrices et utili-
sateurs pour la prise en charge et 
la restitution de constructions 
protégées et d’autres emplace-
ments.

Tâches du/de la préposé·e à 
l’infrastructure

	− Effectuer l’entretien des 
constructions protégées et des 
abris publics 

	− Préparer les constructions proté-
gées et garantir leur exploitation 
technique 

	− Effectuer des petits travaux de 
remise en état 

	− Apporter son soutien lors des 
contrôles périodiques des 
constructions (CPC) 

	− Soutenir les utilisatrices et utili-
sateurs pour la prise en charge et 
la restitution de constructions 
protégées.

Bases légales 

Les bases légales figurent dans la 
loi fédérale sur la protection de la 
population et sur la protection civile 
(LPPCi) (Loi sur la protection de la 
population et sur la protection civile, 
LPPCi (état le 20 décembre 2019), 
disponible sous forme électronique) 
et dans l’ordonnance sur la protec-
tion civile (OPCi) Ordonnance sur la 
protection, OPCi (état le 14 janvier 
2020), disponible sous forme élec-
tronique. Les documents qui en 
découlent, applicables en matière 
de durée de vie – et de financement 
– des ouvrages de protection (mots 
clés « Documents concernant les 
ouvrages de protection »), sont réu-
nis sur le site internet de l’Office 
fédéral de la protection de la popu-
lation (OFPP).

loi fédérale sur la protection de  
la population et sur la protection 
civile

l’ordonnance sur la protection 
civile

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2020/887/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2020/887/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2020/888/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2020/888/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2020/887/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2020/887/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2020/887/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2020/888/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2020/888/fr
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Ouvrages de protection 

Les ouvrages de protection sont le terme générique pour les abris et les 
constructions protégées

But Désignation 

O
uv

ra
ge

s 
de

 p
ro

te
ct

io
n A

br
is

Protection de la population Abri privé 

Protection de la population Abri public 

Protection de biens culturels mobiles Abri pour biens culturels 

C
on

st
ru

ct
io

ns
 

pr
ot

ég
ée

s

Emplacement de conduite protégé Poste de commandement (PC) 

Emplacement protégé destiné au 
personnel et au matériel des éléments 
d’intervention de la protection civile 

Poste d’attente (po att) 

Locaux de soins pour 0,6 % de la 
population (patient·e·s)

Centre sanitaire protégé ou unité 
d’hôpital protégée (constructions 
du service sanitaire) 

Tab. 1 :  Tableau synoptique des ouvrages de protection.
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Dispositions communes (art. 104 OPCi)

1. Les ouvrages de protection 
doivent garantir une protection mini-
male contre les effets des armes 
modernes, notamment:

a. contre tous les effets des armes 
nucléaires à une distance du centre 
de l’explosion à partir de laquelle la 
surpression est tombée à environ 
100 kN/m2 (1 bar);

b. contre les dommages collatéraux 
des armes conventionnelles;

c. contre la pénétration des subs-
tances chimiques et des agents bio-
logiques de combat.

Fig. 2 :  Dispositions en cas de conflit armé

2. En cas de rénovation des ou-
vrages de protection, les exigences 
prévues à l’al. 1, let. a, peuvent être 
réduites.

3. L’OFPP peut fixer les exigences 
minimales relatives à l’équipement 
et aux caractéristiques des ou-
vrages de protection.
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Abris 

Abris destinés à la population

Les abris servent à la protection de 
la population de la Suisse en situa-
tion de crise. Conçus dans la pers-
pective d’un conflit armé, ils offrent 
peu de place et un confort limité au 
strict nécessaire pour assurer la 
survie. Ils sont en premier lieu pré-
vus pour protéger la population 
contre les effets des armes (chaleur, 
éclats, onde de choc, secousse sis-
mique, radioactivité et agents de 
guerre chimiques). 

La population applique les 
consignes des autorités qui s’im-
posent en fonction de la situation. 
En dehors des périodes de conflits 
armés, les abris peuvent être utili-
sés temporairement comme locaux 
d’hébergement de fortune pour les 
personnes en quête de protection 
en cas de catastrophes et de situa-
tions d’urgence, ou encore comme 
caves, entrepôts, locaux de brico-
lage, etc. Les modifications de 
construction sont soumises à auto-
risation. 

Fig. 3 :  Exemple d’abri

Local annexe

Sortie de secours avec prise d’air

Volet blindé

Toilettes

Sortie d’air 
avec SSP / VAE

Porte blindée

Enveloppe de l’abri  
(radier, murs, dalle)

Appareil de ventilation avec filtre à gaz
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Il convient de faire la distinction 
entre les abris publics et les abris 
privés, déterminante avant tout pour 
les responsabilités et la prise en 
charge des coûts (voir chapitre  
Abris et constructions protégées, 
page 14). 

Chaque habitant/e dispose d’une 
place protégée à proximité de son 
domicile qui est accessible en 
temps utile (En règle générale 
jusqu’à 30 minutes de marche, en 
cas de conditions topographiques 
difficiles jusqu’à 60 minutes de 
marche au maximum). La planifica-
tion de l’attribution est automatique, 
mais peut être corrigée et contrôlée 
manuellement. La construction 
d’abris est gérée. Le contrôle des 
abris (CPA) sert à déterminer le 
nombre d’abris ou de places proté-
gées de pleine valeur et prêts à être 
utilisés. Les déficits constatés 
doivent être traités de manière sys-
tématique et rapidement. Les défi-
cits peuvent être comblés par la 
construction de nouveaux abris pri-
vés et publics.

Les abris publics (y compris les 
constructions protégées réaffec-
tées) peuvent en outre être équipés 
d’un «confort» plus élevé, afin de 
garantir par exemple les utilisations 
suivantes : 

	− comme hébergement d’urgence 
pour les sans-abri ou lors  
d’évacuations (hébergement à 
court terme),

	− comme hébergement pour les 
demandeurs d’asile,

	− pour la protection en cas d’aug-
mentation de la radioactivité,

	− pour d’autres utilisations selon 
les besoins des cantons.

Abris pour biens culturels 

Les abris pour biens culturels 
servent à la protection des biens 
culturels mobiles en situation de 
crise. Les archives et bibliothèques 
cantonales, les musées et les mo-
nastères possédant un patrimoine 
culturel important ne disposent pas 
toujours de locaux adaptés. Il de-
meure donc nécessaire de planifier 
et de réaliser des abris pour biens 
culturels. Des abris spécifiques sont 
prévus pour les archives cantonales 
et les collections d’importance na-
tionale.
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Constructions protégées 

Les constructions protégées 
servent avant tout à assurer une ca-
pacité de conduite et d’engagement 
ininterrompue. Elles assurent la pro-
tection des organes de conduite, 
des membres de la protection civile 
et de leur matériel en cas de conflit 
armé et la poursuite de leurs tâches 

Fig. 4 :  Exemple de construction protégée combinée (PC et po att)

respectives dans un environnement 
protégé. Elles constituent donc un 
élément essentiel de la disponibilité 
opérationnelle des organes de 
conduite et des organisations d’in-
tervention. Avec leurs équipements 
complémentaires (groupe électro-
gène de secours, réservoir d’eau de 
secours, cuisines et installations 
sanitaires, systèmes de communi-

  Entrées et sorties

  Local des engins

  Soutien

  Locaux techniques

  Corridor

  Locaux de commando
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cation sécurisés), les constructions 
protégées constituent également un 
pilier essentiel de la résilience de la 
Suisse et sont utilisées en cas de 
catastrophe ou de situation d’ur-
gence. Les constructions protégées 
englobent les postes de comman-
dement, les postes d’attente, les 
centres sanitaires protégés et les 
unités d’hôpital protégées. La plani-
fication des besoins en postes de 
commandement et en postes d’at-
tente figure à l’annexe 7.

Les définitions et indications sur  
les capacités des diverses 
constructions protégées figurent 
dans l’ordonnance sur la protection 
civile (annexe 4, chiffre 3).

Postes de commandement 

Les postes de commandement (PC) 
servent de postes de conduite pro-
tégés pour les organes de conduite 
communaux, régionaux et canto-
naux. Ils servent également de 
bases de conduite pour la protec-
tion civile.

Nombre de PC dans toute la Suisse : 
811 (état 2020)

Postes d’attente 

Les postes d’attente (po att) servent 
de base logistique pour abriter le 
personnel et le matériel des élé-
ments d’intervention de la protec-
tion civile, en particulier les 
membres de l’appui technique.

Nombre de po att dans toute la 
Suisse : 1131 (état 2020)

Unités d’hôpital protégées et 
centres sanitaires protégés 

Les constructions sanitaires proté-
gées servent à l’hébergement et à la 
prise en charge des patients. La 
Confédération définit les grandes 
orientations. Les cantons sont tenus 
de prévoir des possibilités de soins 
et des lits dans des unités d’hôpital 
protégées (UHP) (en liaison avec un 
hôpital de soins aigus) et dans des 
centres sanitaires protégés (CSP) 
pour au moins 0,6 % (Projet d’ordon-
nance sur la protection civile (état le 
14 janvier 2020) de la population.

Nombre d’UHP dans toute la 
Suisse : 89 (état 2020)

Nombre de CSP dans toute la 
Suisse : 246 (état 2020)
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Compétences et financement

Abris et constructions protégées

Vue d’ensemble des abris, disponible sous forme électronique
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Vue d’ensemble des constructions protégées, disponible en annexe et sous forme électronique
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Abris

Compétence Tâches

Confédération 	− Édicter les directives relatives aux exigences minimales
	− Fixer les grandes orientations pour la construction, la modernisa-

tion, l’adaptation, la réaffectation, la désaffectation et l’équipe-
ment des abris.

Canton 	− Gérer la construction des abris 
	− Administrer les contributions de remplacement 
	− Examiner les projets de construction, de rénova-tion, de 

transformation, de réaffectation ou de désaffectation d’abris 
	− Tenir à jour les documents de base pour la ges-tion des abris et 

la planification d’attribution
	− Veiller au contrôle périodique des abris (CPA), au minimum 

tous les 10 ans 

Commune 	− La réalisation et l’équipement des abris publics sont financés par 
les contributions de rempla-cement. 

	− La commune est en principe propriétaire des abris publics.
	− Elle est responsable de l’entretien de ses abris publics.
	− Elle assume les compétences selon les disposi-tions légales 

cantonales.

Propriétaire  
Abri obligatoire

	− Il supporte les frais liés à la réalisation, à l’équipement et à l’entre-
tien de ses abris.

	− Il est responsable de l’entretien des abris et doit veiller à ce que 
ces derniers puissent être mis en état de fonctionner sur ordre de 
la Confédération.
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Obligation de construire (art. 61 LPPCi)

1. Tout propriétaire qui construit une 
maison d’habitation dans une com-
mune où le nombre de places proté-
gées est insuffisant doit y réaliser un 
abri et l’équiper. S’il n’est pas  
tenu de réaliser un abri, il verse une 
contribution de remplacement.

2. Tout propriétaire qui construit un 
établissement médico-social ou un 
hôpital doit y réaliser un abri et 
l’équiper. 

3.  Les communes veillent à ce que 
les zones dans lesquelles le nombre 
de places protégées est insuffisant 
comprennent suffisamment d’abris 
publics équipés.

Affectation des contributions de 
remplacement (art. 62 LPPCi)

On s’en tient au principe selon le-
quel des abris doivent être réalisés, 
faute de quoi une contribution de 
remplacement doit être versée. 
L’affectation des contributions de 
remplacement est réglée comme 
suit dans la LPPCi :

Les contributions de remplacement 
sont versées au canton.

Elles servent en premier lieu à finan-
cer les abris publics des communes 
et à moderniser les abris publics et 
privés. Le solde ne peut être utilisé 
qu’aux fins suivantes :

	− réaffecter des constructions 
protégées à des fins proches de 
celles de la protection civile ;

	− procéder au démontage de 
constructions protégées si 
celles-ci continuent d’être utili-
sées à des fins de protection 
civile ;

	− acquérir le matériel d’intervention 
et l’équipement personnel des 
membres de la protection civile ;

	− assurer le contrôle périodique 
des abris ;

	− couvrir les frais d’administration 
du fonds des contributions de 
remplacement ;

	− assurer les tâches de formation 
dans la protection civile.

Le Conseil fédéral règle les grandes 
orientations de la gestion de la 
construction des abris, de la défini-
tion du montant des contributions 
de remplacement et de l’utilisation 
du sol.

À la demande de l’OFPP, les cantons 
lui rendent compte de l’utilisation 
des contributions de remplacement.
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Manuel de la logistique – Ouvrages de protection
Généralités

Constructions protégées

Compétences Tâches

Confédération 	− Régler la planification des besoins en matière de 
constructions protégées, ainsi que leur réalisation, équipe-
ment, entretien, rénovation et réaffectation 

	− Approuver les demandes de réalisation, rénovation, 
réaffectation ou désaffectation 

	− Procéder au contrôle final des constructions protégées 
rénovées 

	− Verser une contribution forfaitaire annuelle destinée à 
assurer que les constructions protégées sont opération-
nelles en cas de conflit armé 

	− Supporter les coûts supplémentaires reconnus liés à la 
réalisation, à l’équipement et à la rénovation des construc-
tions protégées 

	− Supporter les coûts du démontage nécessaire des 
équipements techniques des constructions proté-gées qui 
sont mises hors service.

Canton 	− Établir la planification des besoins selon les directives de 
la Confédération et effectuer un contrôle périodique des 
constructions (CPC) au moins tous les dix ans 

	− Examiner les projets de construction, de rénovation, de 
réaffectation, de désaffectation ou de mise hors service et 
soumettre à l’OFPP la demande pour ap-probation. 

Commune
(elle est en général 
propriétaire de la construc-
tion protégée) 

	− Assurer l’entretien selon les directives de la Confédération 
	− Veiller à ce que la construction protégée puisse être mise 

en service sur ordre de la Confédération. 

Institutions en charge des 
hôpitaux 
(elles sont en général pro-
priétaires des constructions 
du service sanitaire) 

	− Assurer l’entretien selon les directives de la Confédération 
	− Assurer la réalisation, l’équipement, l’entretien et la moder-

nisation des unités d’hôpital protégées.
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Degré de préparation réduit 

En principe, les constructions proté-
gées sont prêtes à être utilisées. 

Exception : une réserve de postes 
d’attente pour la protection civile 
correspondant au maximum à 30 % 
des effectifs nécessaires est en 
outre prévue pour le cas de conflit 
armé. Seuls ces 30 % peuvent être 
maintenus en état de préparation 
réduit. Les contributions forfaitaires 
annuelles de la Confédération pour 
l’état de préparation sont versées 
pour toutes les constructions de la 
Confédération, dans la mesure où 
l’entretien est assuré.

Remplacement de composants 
d’ouvrages de protection

Voici quelques indications sur le 
remplacement des composants des 
ouvrages de protection :

	− La durée de vie de l’enveloppe de 
l’ouvrage de protection et des 
fermetures d’abri est de 70 ans.

	− Pour le béton et les éléments mé-
talliques exposés aux intempé-
ries, le réservoir d’eau, les cloi-
sons légères, les installations 
fixes, le mobilier, les vannes et 
l’aspiration d’air frais, l’appareil de 
ventilation, les filtres, les installa-
tions électriques, etc., la durée de 
vie moyenne est de 50 ans.

	− Pour les appareils sanitaires, la 
durée de vie est de 30 ans.

	− Pour les abris de petite taille 
(jusqu’à 7 places protégées), les 
VA 20 ne sont plus remplacés, 
car ils ont déjà plus de 40 ans et 
ne sont plus fabriqués.

	− Le processus de remplacement 
des composants des ouvrages 
de protection est illustré à l’an-
nexe 6.

Information de la population dans 
les abris

Avec le passage au DAB+ en lieu et 
place des signaux OUC, l’informa-
tion ne pénètre plus dans les abris. 
La radio d’urgence est assurée 
jusqu’en 2027 au moins. De plus, 
tous les appareils DAB+ peuvent re-
cevoir les signaux OUC en les com-
mutant.

Télématique dans les  
constructions protégées

Le thème correspondant est traité 
dans le manuel Aide à la conduite 
(partie Emplacements de la 
conduite) et dans l’aide-mémoire 
Moyens télématiques au poste de 
conduite.
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La technique du bâtiment dans un 
ouvrage de protection comprend 
différents systèmes et installations 
techniques pour l’alimentation en 
eau de la construction, l’évacuation 
des eaux usées, la ventilation (aéra-
tion) et l’alimentation en électricité. 
Les explications relatives aux détails 
techniques et à l’entretien peuvent 
être consultées dans les instruc-

tions techniques ITE 2000. La mise 
à disposition et l’exploitation tech-
nique à partir du moment où l’instal-
lation est mise à disposition sont 
décrites dans le Manuel pour l’ex-
ploitation technique des construc-
tions de protection civile (METP). Le 
tableau suivant donne une vue d’en-
semble des différents modes d’ex-
ploitation. 

Technique du bâtiment

Eau Eaux usée
Canalisation
extérieure profonde

Eaux usées
Canalisation
extérieure haute

Aération Électricité

Exploitation 
du réseau

Exploitation 
normale

Exploitation 
normale

Marche 
sans filtre

Exploitation 
du réseau

Exploitation 
du réseau en cas 
d’événement

Exploitation 
de secours

Panne de 
pompe à moteur

Marche 
sans filtre

Alimentation par
le groupe électrogène
de scours

Exploitation 
du réservoir

Canalisation
extérieure
défectueuse

Marche à air
de roulement

Alimentation 
de secours

Alimentation 
de secours

Canalisation
extérieure défectueuse 
et panne de pompe 
à moteur

Interruption de
l’aération

Alimentation vers
l’extérieur

Tab. 2 :  Aperçu des modes d’exploitation
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Eau

L’eau prélevée à l’extérieur sur le ré-
seau local est utilisée dans la 
construction comme eau potable, 
pour le nettoyage, pour l’hygiène 
corporelle et pour la préparation de 
repas simples. Elle est également 
utilisée comme eau de rinçage pour 
les différentes installations et appa-
reils sanitaires. L’approvisionnement 
en eau chaude est assuré par un 
chauffe-eau (boiler), qui est éteint 
en mode réservoir. Les installations 
supplémentaires ou spéciales, telles 
que les installations de surpression 
ou de stérilisation, qui ne se 
trouvent que dans les centres sani-
taires protégés (CSP) et les hôpitaux 
protégés (HP) ou dans les construc-
tions combinant ces deux types 
d’établissements, ne sont pas abor-
dées dans le présent manuel. Les 
détails concernant l’entretien 
peuvent être consultés dans les ins-
tructions techniques, pour les dé-
tails techniques d’exploitation, nous 
renvoyons au METP.

Système d’approvisionnement 
en eau 

Les possibilités d’approvisionne-
ment en eau sont représentées 
schématiquement dans le gra-
phique ci-dessous. On y distingue 
les modes d’exploitation suivants :

	− Mode réseau : pour le fonctionne-
ment de la construction, l’eau est 
prélevée directement sur le ré-
seau d’alimentation local. Toutes 
les conduites de la construction 
sont constamment sous pression 
et les installations sanitaires sont 
prêtes à fonctionner.

	− Mode réseau en cas d’événement 
: le mode réseau est maintenu et 
le réservoir d’eau est alors rempli 
en même temps (s’il ne l’est pas 
déjà ; il existe des différences 
cantonales). Le réservoir d’eau 
est alimenté en continu par une 
petite quantité d’eau fraîche.

	− Mode réservoir avec une pompe 
manuelle : en cas de panne de 
l’alimentation en eau régionale, 
l’eau est prélevée dans le réser-
voir d’eau interne de la construc-
tion. Pour garantir une réserve 
soit suffisante pour les 14 jours 
prévus, l’alimentation et la distri-
bution sont réglées par la pompe 
manuelle et les toilettes sont 
mises hors service (utilisation de 
toilettes sèches).
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Technique du bâtiment

Modes d’exploitation Approvisionnement en eau

Fig. 5 :  Modes d’exploitation Approvisionnement en eau
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	− Alimentation d’urgence en mode 
réservoir : le réservoir peut être 
rempli par l’alimentation d’ur-
gence en cas de panne du réseau 
d’alimentation. A cet effet, il faut 
d’abord rincer la conduite vers 
l’alimentation de secours, puis 
mettre en place le raccord déta-
ché et procéder au remplissage.

Fig. 6 :  Modes d’exploitation Approvisionnement en eau

Exploitation du réseau Exploitation du réseau en 
cas d’événement

Alimentation de secours par 
réservoir d’eau

Alimentation du réservoir d’eau 
avec pompe manuelle

Réservoir 
d’eau

Réservoir 
d’eau

Réservoir 
d’eau

Réservoir 
d’eau

Pompe manuelle

Pompe manuelle

Pompe manuelle

Pompe manuelle

Consommateurs

Consommateurs

Consommateurs

Consommateurs

Raccordement 
au réseau

Raccordement 
au réseau

Raccordement 
au réseau

Raccordement 
au réseau
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Réservoir d’eau

Pour être en mesure de continuer à 
faire fonctionner la construction in-
dépendamment du monde extérieur, 
il est possible d’obtenir de l’eau à 
partir d’un réservoir d’eau existant 
dans la construction. Celui-ci est 
conçu de manière à ce que l’exploi-
tation autonome puisse être mainte-
nue pendant 14 jours avec une 
consommation d’eau de secours. Il 
appartient aux cantons de décider 
si le réservoir d’eau doit être rempli 
en permanence ou s’il doit rester 
vide. Pour les constructions, des 
concepts relatifs à l’objectif d’enga-
gement et d’affectation d’une 
construction protégée sont élaborés 
en collaboration avec l’OPC concer-
née et le propriétaire (commune). La 
question du remplissage du réser-
voir d’eau y est par conséquent éga-
lement clarifiée. En règle générale, il 
est interdit en temps de paix de pui-
ser de l’eau dans le réservoir d’eau. 
Le canton est toutefois autorisé à 
décider si un prélèvement est pos-
sible et judicieux en situation d’ur-
gence. Si le réservoir d’eau est réno-
vé, il doit impérativement être rem-
pli, faute de quoi il restera vide, la 
nouvelle peinture sèchera et le ré-
servoir fuira à nouveau en peu de 
temps. Il n’est donc pas possible de 
répondre de manière définitive à la 
question du niveau de remplissage 
du réservoir d’eau, qui relève de la 
responsabilité des cantons en colla-
boration avec les communes/OPC 
concernées.

L’aide-mémoire technique AMT 09-
3 – Eau potable dans les ouvrages 
de protection d’août 2009 contient 
de plus amples détails à ce sujet. 
Disponible sur le site Internet de 
l’OFPP, Documents concernant les 
ouvrages de protection, sous la ru-
brique Aide-mémoire technique.

Eaux usées

Pour le système d’évacuation des 
eaux usées, il existe en principe 
deux variantes différentes en fonc-
tion de la hauteur de la canalisation 
extérieure, soit de la canalisation 
externe.

https://www.babs.admin.ch/fr/
documents-concernant- 
les-ouvrages-de-protection

https://www.babs.admin.ch/fr/documents-concernant-les-ouvrages-de-protection
https://www.babs.admin.ch/fr/documents-concernant-les-ouvrages-de-protection
https://www.babs.admin.ch/fr/documents-concernant-les-ouvrages-de-protection
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Canalisation haute – Mode d’exploitation

Fig. 7 :  Mode d’exploitation normal de la canalisation extérieure plus haute

Normal

Chambre d’évacuation

Raccord Storz

Plaque pare-éclat

Vanne

Conduite d’aération

Pompe fécale électrique

Vanne

Pompe à main

Canalisation interne

Ouvrage de protection

Fosse fécale

Ouvrage de protection

Fosse fécale

Vanne « fermée »

Exutoire

Vanne « ouverte »

Pompe fécale électrique « en marche »
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Fig. 8 :  Mode d’exploitation d’urgence de la canalisation extérieure plus haute

Exutoire

Vanne « fermée »

En cas défaillance de la pompe fécale électrique

Vanne « ouverte »

Pompe à main

Ouvrage de protection

Fosse fécale

En cas défaillance de la pompe fécale extérieure

Ouvrage de protection

Fosse fécale

Exutoire (Tuyau flexible)

Coude « monté »

Vanne « fermée »

Elektrische Fäkalienpumpe «aus»

Vanne « ouverte »

Pompe à main
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Les eaux usées de l’ensemble de 
l’installation arrivent dans la fosse 
septique via les canalisations in-
ternes. Elles sont ensuite achemi-
nées vers la fosse d’égout exté-
rieure, située plus haut, au moyen 
d’une pompe électrique à com-
mande automatique. En cas d’en-
dommagement du réseau d’égouts 
extérieur ou de la pompe, les eaux 
usées peuvent être transportées ou 
pompées au moyen d’une pompe 

manuelle vers le puits d’évacuation 
extérieurs ou à l’aide d’un tuyau 
flexible avec raccord Storz dans 
l’environnement. Il convient de men-
tionner ici une particularité : la com-
mande de la pompe à eaux usées 
est protégée contre l’EMP et met 
automatiquement la pompe en 
marche et à l’arrêt au moyen de flot-
teurs. Les coûts du remplacement 
de la commande sont très élevés en 
raison de la protection EMP.

Canalisation profonde – Mode d’exploitation

Fig. 9 :  Mode d’exploitation normal de la canalisation extérieure basse

Normal

Plaque pare-éclat

Ouvrage de protection

Fosse fécale

Raccord Storz

Vanne

Vanne

Conduiet d’aération

Canalisation externe

Pompe à main

Canalisation interne

Segment de canalisation (démontable)
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Fig. 10 :  Mode d’exploitation d’urgence de la canalisation extérieure basse

1. Vanne « fermée »

2. Segment de canalisation « monté »

3. Vanne « ouverte »
Ouvrage de protection

Fosse fécale

Ouvrage de protection

Fosse fécale

Exutoire

4. Pompe à main

En cas défaillance de la canalisation exterieure
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Lorsque les canalisations exté-
rieures sont situées en contrebas, 
les eaux usées s’écoulent directe-
ment en raison de la pente naturelle. 
En cas d’endommagement de la ca-
nalisation extérieure, les eaux usées 
provenant de la fosse septique 
peuvent être pompées vers l’exté-
rieur à l’aide de la pompe manuelle 
et évacuées dans les canalisations 
encore existantes ou dans l’environ-
nement. Une autre possibilité 
consiste à pomper les eaux usées 
directement dans une citerne à lisier 
ou dans un camion ou wagon-ci-
terne.

Alimentation en énergie électrique

Exploitation sans groupe  
électrogène de secours

La construction est en principe ali-
mentée en énergie électrique par le 
réseau local. Le raccordement de la 
construction protégée au réseau 
électrique local s’effectue via le boî-
tier de raccordement. Selon les ITO, 
les besoins en énergie de la 
construction sont normalement 
couverts par le réseau électrique lo-
cal/régional tant que l’infrastructure 
du réseau est intacte et en état de 
fonctionnement.

En cas de panne de courant, de 
black-out ou de défaillance générale 
du réseau local, l’énergie électrique 
peut être injectée via le coffret ex-
terne à bornes (CB), la construction 
étant alors alimentée en électricité 
depuis l’extérieur. L’utilisation du 
coffret externe à bornes n’est pas 
autorisée en temps de paix.

Fig. 11 :  Mode d’exploitation normal et alimentation de secours

Exploitation normale Alimentation de secours
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Boîte de  

raccordement
Boîte de  
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au loclal

Tableau 
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Tableau 
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à bornes

Coffret  
externe  

à bornes

BR AK

HVTP

TS TS

CB CB
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Exploitation avec groupe électro-
gène de secours

En cas de panne de l’alimentation 
électrique locale/régionale, le 
groupe électrogène de secours peut 
assurer l’alimentation en énergie 
dans les constructions équipées en 
conséquence. Afin de pouvoir cou-
vrir les besoins énergétiques mini-
maux, le groupe électrogène de se-
cours doit être dimensionné propor-
tionnellement. Dans ce cas, seuls 
les consommateurs d’énergie les 
plus importants sont exploités. Le/
La préposé/e à l’infrastructure joue 
ici un rôle prépondérant dans la 
gestion des charges : seuls les ap-

pareils autorisés peuvent être mis 
en marche et utilisés à des heures 
précises afin d’exclure une sur-
charge du groupe électrogène de 
secours.

Le groupe électrogène de secours 
se compose d’un moteur diesel 
auquel est couplé un générateur, 
d’un boîtier de commande ainsi que 
d’un système d’alimentation en car-
burant avec réservoir intégré et 
possibilité de s’approvisionner à 
partir d’un tonneau à l’aide d’une 
lance. Les réserves de carburant 
disponibles devraient permettre un 
fonctionnement autonome à pleine 
charge pendant 14 jours.

Fig. 12 :  Alimentation en énergie électrique

Exploitation normale à partir du réseau local

Alimentation de secours

Exploitation à partir du groupe  
électrogène de secours
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Le coffret externe à bornes permet 
également de fournir de l’énergie 
électrique à l’extérieur. Toutefois, 
cela n’est autorisé que dans cer-
taines situations.

Le groupe électrogène de secours 
doit être contrôlé à intervalles régu-
liers. Les prescriptions à ce sujet fi-
gurent dans les ITE, pages 7-17, ainsi 
que dans l’aide-mémoire technique 
AMT 04-6 Marche en continu du 
groupe électrogène de secours pen-
dant 24 heures tous les 10 ans.

Extincteurs et lampes portatives 
de secours

Le montage des extincteurs doit 
être effectué au moyen d’un support 
mural antichoc homologué par la 
PCi. Ces produits figurent dans la 
liste des composants testés et 
approuvés dans le domaine de la 
protection civile (www.zkdb.vbs.ad-
min.ch). Le nombre et le type d’ex-
tincteurs manuels à utiliser dé-
pendent du type de construction 
protégée et sont indiqués dans le 
tableau ci-dessous. Les extincteurs 
supplémentaires destinés aux be-
soins civils ne doivent pas être fixés 
de manière à résister aux chocs. Ils 
doivent toutefois être retirés en cas 
d’occupation. 

L’éclairage de secours sert de 
simple source de lumière au cas où 
l’alimentation en énergie électrique 
à partir du réseau local et/ou du 
groupe électrogène de secours 
n’est plus garantie. L’éclairage de 

secours se compose de plusieurs 
lampes portatives de secours et de 
chargeurs homologués. En cas de 
panne du réseau, ceux-ci s’allument 
automatiquement et permettent une 
orientation générale dans l’installa-
tion. Des marquages ou éclairages 
de secours et de voies d’évacuation 
différents ou supplémentaires ne 
remplacent pas les lampes porta-
tives de secours exigées dans les 
ouvrages de protection. Dans les 
constructions protégées signalées 
comme actives en cas de catas-
trophe ou de situation d’urgence, 
toutes les lampes de secours 75 ou 
75/81 défectueuses ont été rempla-
cées par la nouvelle lampe portative 
de secours GIFAS avec chargeur. 
Les lampes portatives de secours 
défectueuses dans les construc-
tions protégées inactives sont, dans 

Fig. 13 :  Fixation murale résistant aux chocs
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PC I

PC I / po att I*, I, II*, II

PC I / Cen san protégé

PC II

PC II / po att I, II*, II

po att I*, I, II*, II, III

Hôpital protégé

½ hôpital protégé

Cen san protégé

po att I*, I, II*, II / 
Cen san protégé

PC II / Cen san protégé

PC II red

PC II red / po att II*, II

PC II red / po att II*, II / 
Cen san protégé

Légende / Remarques sur le tableau:

Extincteur à CO2 2.0 – 5.0 kg

Seau-pompe (eau)
On renonce à l’extincteur manuel de BK F??

Extincteur à mousse (A3F) 9 L

Extincteur à poudre 9 kg / BK??
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Fig. 14 :  Emplacements des extincteurs
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la mesure du possible, remplacées 
par d’anciennes lampes portatives 
de secours 75/81 intactes provenant 
d’emplacements de conduite actifs. 
Le nombre et les emplacements 
des lampes de secours sont claire-
ment définis en fonction du type de 
construction protégée. Si un éclai-
rage de secours et d’évacuation à 
usage civil est nécessaire, il 
convient de suivre les directives de 
l’autorité cantonale compétente en 
matière de police du feu. Seuls des 
luminaires contrôlés et homologués 
peuvent être utilisés pour l’éclairage 
de secours et des voies d’évacua-
tion. L’éclairage de secours et des 
chemins de fuite ne nécessite pas 
de commande séparée. Dès qu’il n’y 
a pas de tension sur les bornes 
d’entrée du luminaire de secours, le 

luminaire commute automatique-
ment sur l’accumulateur intégré. 
Dans une installation électrique pro-
tégée contre l’EMP, seuls des lumi-
naires de secours autorisés à cet 
effet peuvent être installés, recon-
naissables au filtre antiparasite 
dans le câble d’alimentation de la 
station de charge ainsi qu’à l’auto-
collant PCi.

Ventilation

La ventilation sert à aérer une 
construction protégée et assure 
l’approvisionnement en air respi-
rable de la construction et de ses 
utilisateurs/trices. De plus, l’air vicié 
doit être évacué et, selon la saison, 
la construction protégée doit pou-

Distribution d’air / Surpression

Local des engins / Sas / 
Prénettoyage

Cuisine (Filtre à graisse)

WC / Douche

Local de ventilation  
(appareil de ventilation)

Local machine  
(ventilateur d’évacuation d’air) / WC

Sas

Air plusé Air évacue Air de roulment



34  

Manuel de la logistique – Ouvrages de protection
Technique du bâtiment

voir être chauffée. Le chauffage est 
réalisé au moyen d’un réchauffeur 
d’air/registre de chauffage  
dans l’appareil de ventilation (AV). 

Les effets de protection contre les 
variations de pression et les effets 
d’aspiration dans la zone de ventila-
tion sont assurés par les valves anti-
explosion (VAE), tandis que les ins-
tallations de filtrage composées 
d’un préfiltre et d’un filtre à gaz nous 
protègent des substances nocives. 
L’air frais est capté à l’extérieur et 
s’écoule à travers l’ouvrage de cap-
tage d’air, via les VAE, les préfiltres 
et, selon le mode d’exploitation, à 
travers les filtres à gaz dans l’AV. Là, 
l’air peut être réchauffé si néces-
saire, puis distribué dans la 
construction. Lorsque les ferme-
tures d’abri sont activées, il règne 
une surpression dans la construc-
tion protégée. L’air vicié s’écoule 
vers l’extérieur à travers l’installation 
vers les vannes (VAE) dans l’enve-
loppe de l’abri et se charge en 
même temps du rinçage des sas.

Les principaux appareils et équipe-
ments sont placés au centre du lo-
cal de ventilation, où se trouvent 
l’appareil de ventilation, un ventila-
teur d’extraction d’air (si disponible), 
des filtres à gaz ainsi que des dispo-
sitifs permettant de fermer et d’in-
verser les voies aériennes. Si le ven-
tilateur d’extraction a été monté ail-
leurs dans l’installation, la com-
mande correspondante doit tout de 
même être installée dans le local de 
ventilation. L’air entrant atteint les 

différentes pièces par des 
conduites installées à cet effet, l’air 
sortant s’écoule librement par les 
soupapes de surpression (SSP) ou 
les ouvertures de porte vers les sas 
et vers l’extérieur par les VAE. Les 
conduites d’évacuation d’air ne sont 
prévues que pour les locaux à venti-
lation forcée. L’air vicié est en pre-
mier lieu transporté vers l’extérieur 
par la surpression existante dans la 
construction, mais si les résistances 
à l’écoulement sont fortes, comme 
c’est le cas pour les filtres à graisse 
de l’air vicié dans la cuisine, cela 
peut ne plus suffire. Des ventilateurs 
d’extraction sont alors installés en 
complément. Ceux-ci ne doivent 
pas pouvoir fonctionner seuls, mais 
uniquement lorsque le groupe de 
ventilation fonctionne simultané-
ment. L’installation électrique doit 
être réalisée en conséquence, sans 
quoi il peut y avoir un manque d’oxy-
gène dans la construction protégée. 
Les locaux sales ou contaminés, 
comme le local des machines, ne 
sont pas ventilés.

Mode entretien

L’air dans la construction protégée 
est périodiquement renouvelé lors 
du service d’entretien afin de proté-
ger la construction contre les dé-
gâts dus à l’humidité. Des déshumi-
dificateurs mobiles aident en outre à 
maintenir l’humidité relative de l’air 
en dessous de 65 %. Le fonctionne-
ment de l’AV est commandé par une 
minuterie. Selon les besoins, les 
conditions et la température exté-
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rieure, une partie de l’air frais  
(env. 1/3) peut être aspirée simulta-
nément.

Mode air frais (MAF)

Lorsque l’environnement et l’air ex-
térieur ne sont pas pollués, la 
construction protégée est ventilée 
avec de l’air frais. Autrement dit, l’air 
entrant ne passe que par les pré-
filtres qui retiennent les grosses 
particules et la poussière, mais pas 
par les filtres à gaz. Lorsque la 
construction est fermée, une sur-
pression de 50 à 250 pascals doit 
être atteinte. Si la surpression ne 

peut pas être atteinte, il faut impéra-
tivement vérifier la fermeture de la 
construction (niveau de remplissage 
des siphons, écoulements de sol, 
fermetures, étanchéité des portes, 
etc.). Les conduites d’air frais sont 
conçues pour la pleine charge de 
l’AV. Dans ce mode d’exploitation, le 
débit d’air maximal peut être atteint. 
Si la surpression est trop impor-
tante, les personnes se trouvant 
dans la construction peuvent se 
sentir mal à l’aise. Il convient alors 
impérativement de contrôler si l’air 
vicié peut s’échapper comme prévu 
ou si certaines VAE sont obstruées 
et empêchent l’air vicié de sortir.

Genre d’exploitation « Marche sans filtre (MSF) »

Conduite d’air de  
roulement

Disques d’obturation  
« plombés »
Filtre à gaz (GF600) 
« hors service »

Conduite d’air pulsé

Appareil de ventilation (VA)

Entraînement manuel

Clapet à fermeture étanche aux 
 gaz (GAK-E) « fermé » 

Conduite d'air de barrage

Préfiltre (PF)

Valve anti-explosion (VAE)

Clapet à fermeture étanche aux 
 gaz (GAK-E) « ouvert » 
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Mode filtre (MF)

En mode filtre, les filtres servent à 
purifier l’air extérieur aspiré des 
toxiques de combat qui s’y trouvent. 
Les filtres à gaz ne peuvent toute-
fois pas filtrer les gaz de combus-
tion, le monoxyde de carbone ou le 
dioxyde de carbone. En cas de 
risque d’aspiration de gaz de fumée 
de l’extérieur, la ventilation doit donc 
impérativement être arrêtée ou ré-
glée sur air recyclé. Le filtre à gaz 
est composé de différents éléments 
et de filtres à charbon actif qui re-
tiennent les particules les plus fines 
et les vapeurs d’agents chimiques 
de combat. Les filtres arrivent à sa-
turation après une certaine durée de 

fonctionnement et doivent alors être 
remplacés. Les filtres doivent impé-
rativement être munis de disques 
d’obturation et être plombés afin de 
garantir leur disponibilité. Si les 
disques d’obturation ont été enle-
vés, il est possible de vérifier si les 
filtres sont encore opérationnels en 
déterminant leur poids. Cette vérifi-
cation est effectuée par une entre-
prise certifiée. Les conduites d’ali-
mentation en mode filtre ont un dia-
mètre plus petit, car le débit d’air to-
tal ne peut pas être utilisé ici. Cela 
signifie que seule une quantité d’air 
définie avec précision peut entrer 
dans les filtres à gaz, sinon ceux-ci 
ne sont plus en mesure de purifier 
suffisamment l’air qui les traverse. 

Genre d’exploitation «Marche avec filtre (MAF)»

Conduite  
d’air de roulement

Disques d’obturation  
« à démonter »
Filtre à gaz (GF 600) 
« en service »

Conduite d’air pulse

Appareil de ventilation (VA)

Entrainement manuell

Clappet à fermenture étanche  
aux gaz (GAK-E) « ouvert »

Conduite d’air de barrage

Préfiltre (PF)

Valve anti-explosition (VAE)
Clapet à fermeture étanche aux 

gaz (GAK-D) « fermé »
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En mode filtre, la surpression doit 
être d’au moins 50 pascals. Si des 
ventilateurs d’évacuation sont pré-
sents, ils doivent être désactivés, 
sinon la surpression ne peut pas 
être atteinte en raison de la perte de 
puissance trop élevée des ventila-
teurs d’évacuation.

Mode air de roulement

Le mode air de roulement permet 
de faire circuler l’air présent dans la 
construction sans ajouter d’air frais 
de l’extérieur. Cela permet d’influen-
cer la température et l’humidité 
dans la construction. Si la construc-
tion doit être réchauffée, l’alimenta-
tion en chaleur installée peut être 
utilisée de manière optimale (le 
même principe s’applique aux voi-
tures). Si les températures exté-
rieures sont très basses, la part d’air 
frais doit être maintenue à un niveau 
aussi faible que possible (au moins 
3 m3/h par personne) afin d’éviter 
une baisse trop importante de la 
température intérieure. L’air chaud 
déjà présent peut circuler en mode 
air de roulement. Il est réchauffé 
plus rapidement et les frais de 
chauffage peuvent être maintenus 
dans des limites raisonnables.

Mode de secours

Le groupe de ventilation ou l’en-
semble du dispositif de ventilation 
est alimenté en énergie électrique 
par le réseau local. En cas de panne 
de l’alimentation externe, la ventila-
tion peut éventuellement continuer 
à fonctionner avec le groupe élec-
trogène de secours. En cas de 
panne de toutes les alimentations 
en énergie électrique ou si aucun 
groupe électrogène de secours 
n’est disponible, un mode de se-
cours doit être possible. Pour ce 
faire, l’AV est maintenu en état de 
fonctionnement à la main à l’aide 
d’une manivelle. Selon le type d’AV 
installé, certaines mesures de trans-
formation sont nécessaires au préa-
lable (changement de la courroie 
trapézoïdale).
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Interruption de la ventilation

Dans certaines circonstances, il est 
judicieux d’interrompre la ventilation 
pendant une période définie. Par 
exemple, lorsqu’il y a un risque que 
des gaz de fumée pénètrent dans la 
construction par l’intermédiaire de 
l’ouvrage de ventilation ou pour évi-
ter des charges de poussière éle-
vées. L’occupation de la construc-
tion est essentielle pour calculer la 
période admissible pendant laquelle 
la ventilation peut être interrompue. 
En règle générale, l’air frais doit être 
réintroduit après 3 à 5 heures d’in-
terruption de la ventilation ou en 
mode air de roulement. Les pres-
criptions de sécurité définissent ici 
clairement un délai maximal de 4 
heures pour les constructions pro-
tégées. Un mode air de roulement 
devrait être possible afin de rincer 
les locaux et d’utiliser efficacement 
le volume d’air restant.

Climat

Dans les ouvrages de protection, 
l’inventaire et la substance 
construite ont une grande valeur 
monétaire et tactique d’intervention. 
Un taux d’humidité trop élevé ou 
inadapté peut causer en peu de 
temps d’énormes dégâts à la subs-
tance construite et au mobilier 
(moisissures, dommages dus à la 
condensation, etc.). Le contrôle 
régulier de l’humidité de l’air dans 
les pièces ainsi qu’une ventilation 
correctement utilisée et réglée sont 
des moyens simples d’éviter les 
dommages et de créer un environ-
nement de travail agréable. 

Différents facteurs influencent l’hu-
midité de l’air dans une construction 
protégée : d’une part les influences 
météorologiques et géographiques, 
mais aussi les particularités de la 
construction ou les facteurs d’ex-
ploitation tels que l’occupation, les 
activités dans la cuisine et l’utilisa-
tion des douches. 
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Facteurs d’influence sur le climat 
des ouvrages de protection :

Pour éviter les dégâts, la ventilation 
doit être correctement gérée et des 
déshumidificateurs mobiles sont 
utilisés en plus pour maintenir l’hu-
midité relative à 65 % au maximum.

ADes rondes de contrôle régulières 
et l’enregistrement des valeurs 
mesurées de la température et de 

l’humidité de l’air de la construction 
permettent d’optimiser les mesures 
de contrôle et de maintenir le climat 
de l’installation dans les périmètres 
souhaités. A cet égard, il est égale-
ment impératif de contrôler la pré-
sence éventuelle d’eau stagnante 
dans les ouvrages de captage d’air. 
L’eau qui stagne dans les ouvrages 
de captage d’air et qui ne peut pas 
s’écouler apporte beaucoup d’humi-
dité dans l’installation.

Service d’entretien des  
installations de ventilation

Une partie (ca. 1/3) d’air 
frais est aspirée pour 
le renouvellement de 
l’air ambiant

Été / Transition : 
04h00 – 05h00

Hiver: 
14h00 – 15h00

Réglage de l’horloge de  
commande:

Auto-aération Ventilation artificielle

Ouverture des fermetu-
res extérieures, VAE  
et des ouvertures de 
ventilation

Apport d’air frais via AV

L’air extérieur doit être 
plus froid que l'air  
ambiant des constructi-
ons protégées

L’air extérieur doit être 
plus froid que l’air  
ambiant des constructi-
ons protégées

Météo Construction Exploitation

Conditions 
météorologi-
ques

Réservoir d’eau Occupation

Températu-
re ambiante

Présence d’eau 
dans les prises 
d’air

Préparation  
des repas

Fissures dans  
l’enveloppe de la 
construction

Douches
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Généralités

En raison de l’excellente couverture 
dont jouit la Suisse en matière d’in-
frastructure de protection, l’accent 
peut être mis sur le maintien de la 
valeur de l’infrastructure existante 
plutôt que sur la construction de 
nouveaux ouvrages. Les principales 
mesures sont les CPA, les CPC, l’en-
tretien régulier et la rénovation 
(maintien de la substance) des ou-
vrages de protection. Les contrôles 
et l’entretien sont définis dans les 
directives de la Confédération.

Abris

Les travaux de contrôle et d’entre-
tien portent sur le système de venti-
lation (appareil de ventilation), les 
fermetures (portes blindées (PB), vo-
lets blindés (VB), sorties de secours 
(SS) et voies d’évacuation (VE). Les 
travaux d’entretien doivent être ef-
fectués selon l’Aide-mémoire pour 
l’entretien d’abris.

La modernisation (maintien de la 
substance) comprend les travaux de 
réparation et le remplacement des 
composants de l’ouvrage, comme 
les appareils de ventilation, les 
filtres ou les valves antiexplosion.

Le CPA fait également partie des 
mesures visant le maintien de la va-
leur. Il s’agit d’une tâche incombant 
aux cantons et aux communes. L’éli-
mination des défauts relève de la 
responsabilité du propriétaire.

Constructions protégées 

L’entretien est la première mesure 
de maintien de la valeur de l’in-
frastructure de protection. Le pro-
priétaire de la construction doit 
garantir l’exécution des travaux 
d’entretien. Il s’agit d’une mesure 
obligatoire contrôlée par le canton 
et la Confédération, à laquelle est 
conditionné le versement de sub-
ventions. Lorsque l’entretien est 
bien planifié, exécuté et contrôlé, la 
disponibilité opérationnelle des 
uvrages de protection peut être 
assurée à moindres coûts et avec 
peu de personnel.

Du bon fonctionnement des 
constructions dépend l’état de 
préparation à l’intervention de la 
protection civile. Les CPC sont 
effectués par le canton selon les 
instructions de la Confédération.

Maintien de la valeur  
des ouvrages de protection 
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Mesures de maintien de la valeur 
pour les constructions protégées 

Généralités 

Avec des mesures de maintien de la 
valeur périodiques et ciblées, il est 
possible de prolonger considérable-
ment la durée de vie des construc-
tions protégées.

Le maintien de la valeur comprend 
les mesures suivantes :

	− entretien (entretien périodique, 
entretien extraordinaire, service 
d’entretien) : prévention et répa-
ration des dégâts causés aux ap-
pareils et parties d’installations 
par l’usure et le vieillissement ;

	− surveillance (contrôles pério-
diques, classification qualitative) : 
vérification de l’état de prépara-
tion technique ; contrôle visant à 
s’assurer que les constructions 
protégées remplissent les exi-
gences minimales actuelles liées 
à la fonction de l’ouvrage et / ou à 
la protection contre de nouveaux 
dangers ou des dangers accrus ;

	− modernisation (modification, 
transformation, agrandissement, 
rééquipement, maintien de la 
substance, remplacement, re-
mise en état) : adaptation de 
constructions protégées aux exi-
gences minimales actuelles.

Le déroulement des mesures de 
maintien de la valeur des construc-
tions protégées est décrit et illustré 
dans l’annexe 3.

Rénovation

Entretien

Etat

Tempsa b c

Fig. 15 :  Mesures de maintien de la valeur

 
a) évolution de l’état sans entretien périodique ; 
b) évolution de l’état avec entretien périodique ; 
c) évolution de l’état après rénovation et avec entretien périodique.
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Planification et exécution de 
l’entretien 

L’entretien des constructions proté-
gées incombe aux propriétaires. 
Cette tâche est généralement 
confiée à l’organisation de protec-
tion civile, mais elle peut l’être à 
d’autres organisations ou personnes 
qualifiées. L’organisation de protec-
tion civile s’organise de manière au-
tonome et la sous-officière ou le 
sous-officier infrastructure planifie 
l’entretien annuel et l’intervention de 
la ou du préposé·e à l’infrastructure.

Les travaux d’entretien sont exécu-
tés conformément aux Instructions 
techniques pour l’entretien des 
constructions de protection civile de 
pleine valeur réalisées selon les ITO, 
les ITAS ou les ITMO41 (ITE 2000), 
qui sont disponibles dans la docu-
mentation de chaque construction 
protégée. 

Les listes de contrôle pour l’entre-
tien (LCE) découlant des ITE 2000, 
qui sont disponibles sur internet et 
doivent être adaptées à la construc-
tion protégée sur le terrain, servent 
de référence dans ce travail. La liste 
de contrôle en annexe 1 représente 
une aide pour la planification.

1 «IT» signifie «instructions techniques» pour 
les constructions de protection des orga-
nismes et du service sanitaire (ITO), d’abris 
spéciaux (ITAS) et la modernisation des 
constructions et d’abris spéciaux (ITMO).
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Distinction est faite entre l’entretien 
périodique et l’entretien extraordi-
naire :

	− l’entretien périodique a lieu une 
ou plusieurs fois par année, selon 
qu’il s’agit d’un 
CONTRÔLE, 
PETIT service d’entretien ou  
GRAND service d’entretien.

Ces opérations d’entretien doivent 
être définies dans la planification 
annuelle (par exemple 1) (voir ITE 
2000, chap. 1.5) 

	− L’entretien extraordinaire n’a pas 
lieu chaque année. Il inclut égale-
ment les révisions. Certaines 
mesures sont très onéreuses et 
doivent être intégrées au budget 
correspondant en temps utile. Ces 
opérations d’entretien doivent être 
définies dans une planification 
pluriannuelle (par exemple 2) (voir 
ITE 2000, chap. 1.9)

Année 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 …

ITE Pos X x x x x

ITE Pos Y x x x

ITE Pos … x x

par exemple 2

Jan Fév Mar Avr Mai Juin Juil Août Sep Oct Nov Déc

par exemple 1
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Ce mode d’exploitation est vérifié 
lors de chaque opération d’entretien 
et réglé à nouveau si nécessaire. Il 
reste inchangé et sans contrôles 
dans l’intervalle séparant deux opé-
rations d’entretien.

Important : la construction ne doit 
en principe pas être occupée lors 
du service d’entretien. Si plusieurs 
personnes restent pendant une pé-
riode prolongée dans la construc-
tion, l’apport d’air frais doit être aug-
menté dans un délai de 4 heures au 
maximum (voir schéma d’exploita-
tion pour ventilation avec marche 
sans filtre dans la construction 
concernée) selon les règles de sé-
curité en vigueur. Si un grand 
nombre de personnes restent pen-
dant une période prolongée dans 
une construction protégée pendant 
un service d’entretien sans que le 
mode d’exploitation soit adapté, des 
maux de tête et de la nausée 
peuvent être ressentis, car la 
construction n’est alimentée en air 
frais qu’aux premières heures du 
jour, afin de maintenir l’humidité à 
un niveau aussi bas que possible, 
pendant une telle opération. Les 
premiers signes d’un mode d’exploi-
tation non adapté sont notamment 
des bâillements fréquents.

RONDE DE CONTRÔLE 

Le contrôle dans un ouvrage de pro-
tection correspond à celui d’un bien 
immobilier inoccupé : contrôle visuel 
général à l’intérieur et à l’extérieur de 
la construction, contrôle de la tem-

pérature et de l’humidité et contrôle 
des siphons et des bouches d’écou-
lement. Par conséquent, il s’agit d’un 
contrôle effectué à l’aide des yeux, 
des oreilles et du nez.

En outre, le service d’entretien est 
adapté et ajusté en fonction du 
contrôle de la température et de 
l’humidité. Le processus « Déroule-
ment de la RONDE DE CONTRÔLE » 
est décrit et illustré dans l’annexe 4.

PETIT et GRAND entretien

La liste de contrôle pour l’entretien 
(LCE) est utilisée pour les deux opé-
rations d’entretien. La LCE est un 
complément aux ITE 2000. Le do-
cument de base – un fichier Excel – 
peut être téléchargé sur le site de 
l’OFPP ; la LCE doit être adaptée à 
l’aide des fonctions de filtrage de la 
construction concernée.

La LCE est structurée en fonction 
des locaux et des composants qu’ils 
renferment. Pour chaque compo-
sant, il convient d’indiquer briève-
ment quelle activité doit être réali-
sée à quel moment (à l’occasion du 
PETIT ou du GRAND entretien). Pour 
des informations et instructions dé-
taillées, il faut se référer à la position 
ITE correspondante. Le processus 
« Déroulement du PETIT et GRAND 
entretien » est décrit et illustré dans 
l’annexe 5.
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Technique d’information (IT)

Dans le cadre des travaux d’entre-
tien, il peut éventuellement être utile 
d’assurer en plus le fonctionnement 
minimal des moyens informatiques 
(par exemple, démarrer les ordina-
teurs et effectuer les mises à jour).

Numérisation de la surveillance

Dans le cadre de la numérisation, on 
s’efforce de surveiller en perma-
nence les constructions protégées. 
Des capteurs peuvent assurer la 
surveillance automatique des  
principaux composants (tempéra-
ture, humidité, eau, CO2, …). Grâce à 
l’«Internet of things» (IoT), les don-
nées peuvent être mises à disposi-
tion sans délai et notamment des 
alarmes peuvent être envoyées im-
médiatement lorsque les valeurs 
prédéfinies sont dépassées ou non 
atteintes.

Intervention de la ou du préposé·e 
à l’infrastructure

Les cantons forment les sous-offi-
cières et sous-officiers infrastruc-
ture et préposé·e·s à l’infrastructure, 
qui sont recruté·e·s dans les do-
maines de la mécanique, de l’élec-
tricité, de la ventilation des installa-
tions sanitaires, entretien de l’entre-
prise, etc.

Les travaux de maintenance à réali-
ser selon la LCE sont répartis sur 
l’années et peuvent durer, selon 
l’ampleur de la tâche, plusieurs 
heures voire jours – généralement 
en dehors des jours d’occupation de 
la construction protégée. Pour des 
raisons de sécurité, les travaux d’en-
tretien doivent être effectués en 
présence de deux personnes au 
moins. Le plan d’intervention des 
préposé·e·s à l’infrastructure est dé-
fini en tenant compte de ce principe. 
La construction doit disposer d’un 
raccordement téléphonique opéra-
tionnel afin que, comme le prévoient 
les instructions de la Suva 
(44094.F), les personnes occupant 
des postes de travail isolés puissent 
à tout moment demander de l’aide 
en cas d’urgence p. ex. dans le 
cadre de la réalisation d’un CPA par 
des collaborateurs cantonaux ou 
des entreprises privées.

Tout événement dans un ouvrage de 
protection doit être consigné dans 
le cahier de contrôle propre à la 
construction. Il sert à la reconstruc-
tion et au contrôle, et de base pour 
la planification subséquente.

Les préposé·e·s à l’infrastructure 
préparent la construction protégée 
pour l’occupation et restent joi-
gnables en permanence, au moins 
par téléphone, pour les personnes 
qui y séjournent (voir chap.  
Préparation pour l’aide en cas de ca-
tas-trophe et de situation d’urgence, 
page 56).



46  

Manuel de la logistique – Ouvrages de protection
Maintien de la valeur des ouvrages de protection 

Nettoyage et hygiène dans les 
constructions protégées

Objectif

Le nettoyage sert en principe les 
objectifs suivants, les différents 
points étant fortement imbriqués les 
uns dans les autres et pouvant s’in-
fluencer mutuellement par un effet 
d’interaction :

	− Assurer la propreté et l’hygiène
	− Maintenir la valeur des objets
	− Maintenir les propriétés d’utilisa-

tion et les exigences.
	− Obtenir l’aspect visuel souhaité.

Un environnement propre permet 
bien entendu d’améliorer d’autres 
facteurs tels que la sécurité des uti-
lisateurs, la sécurité de fonctionne-
ment en général, la qualité de vie, 
l’hygiène ou encore les coûts d’en-
tretien ; ceux-ci augmentent forte-
ment après une longue période de 
négligence des travaux de net-
toyage. Le nettoyage nous permet 
de conserver la valeur et les proprié-
tés d’usage des objets utilisés. Ces 
derniers restent ainsi en bon état et 
nous pouvons satisfaire aux exi-
gences d’hygiène.

 Mesures architecturales

Les mesures de construction ont 
pour objectif de réduire autant que 
possible la formation et le dépôt de 
saletés en amont. Il est ainsi pos-
sible de réduire les dépenses et les 
coûts de nettoyage ultérieurs, car il 
est plus facile d’empêcher la saleté 
que de l’éliminer.

Dans la zone d’entrée, il est possible 
de mettre en place des sas ou des 
zones anti-salissures. Une grande 
partie des salissures possibles 
(jusqu’à 80 %) y est déjà retenue et 
capturée. La longueur idéale d’une 
zone de rétention des saletés est 
d’environ 6 à 10 mètres. En outre, 
l’installation de seaux à déchets 
permet de lutter de manière ciblée 
contre les déchets laissés par inad-
vertance (mot-clé : littering). 

Pour les revêtements de sol, on 
utilise de préférence des matériaux 
faciles à entretenir et adaptés à l’uti-
lisation. Des peintures d’entretien 
permettent en outre d’améliorer le 
nettoyage d’entretien.
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Dans la cuisine, les plans de travail 
en acier chromé ont fait leurs 
preuves dans un environnement 
professionnel. En outre, il est impé-
ratif de séparer les zones sales des 
zones propres. Pour garantir l’hy-
giène et la propreté à long terme, il 
convient d’accorder une attention 
particulière à l’entretien et au net-
toyage des éventuels appareils et 
machines de cuisine.

Principes de base

La saleté est, en termes simples, de 
la matière qui se trouve au mauvais 
endroit au mauvais moment. La 
question de savoir si une accumula-
tion de matière constitue une salis-
sure est donc soumise à certaines 
appréciations subjectives et n’est pas 
jugée de la même manière par 

chaque personne. L’élimination de la 
saleté est un service important pour 
l’aspect, l’hygiène et le maintien de la 
valeur d’une construction protégée.

Les particules de saleté et de 
crasse peuvent se présenter sous 
les formes les plus diverses et être 
en outre visibles ou invisibles. Afin 
d’éviter la prolifération de micro-
organismes et les problèmes de 
santé, il est particulièrement impor-
tant d’éliminer ces deux types de 
saleté de manière aussi approfondie 
que possible. Enfin, le type de saleté 
détermine le choix des produits de 
nettoyage, des appareils de net-
toyage et des méthodes de travail 
pour une élimination effective et ef-
ficace de la saleté (nettoyage).

Fig. 16 :  Sas de propreté (source Stilmat Suisse)
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Types de salissures

On distingue en gros les types de 
salissures ci-dessous. Un point im-
portant à retenir : lors du nettoyage, 
il faut toujours commencer par 
éliminer les salissures non adhé-
rentes, puis celles qui le sont.

Les salissures non adhérentes 
peuvent être facilement éliminées 
sans produits chimiques ni méca-
nismes puissants, par exemple en 
passant l’aspirateur à sec et en 
essuyant la poussière.

	− La poussière peut parcourir de 
grandes distances en flottant.

	− La saleté en vrac est porteuse de 
micro-organismes et de spores 
de champignons ; ces compo-
sants nocifs pour la santé sont 
dispersés en cas de nettoyage 
incorrect et de tourbillonnement.

	− Les poussières fines permettent 
la formation de mélanges explo-
sifs (p. ex. poussière de farine).

	− La poussière diminue la résis-
tance au piétinement du revête-
ment de sol, le sol devient 
glissant.

Seule une partie de la saleté adhé-
rente peut être éliminée de manière 
purement mécanique. La plupart du 
temps, elle est toutefois soluble 
dans un liquide comme l’eau.

	− Saleté soluble dans l’eau : les 
plus petites particules se dé-
posent avec l’eau et peuvent ain-
si être éliminées (sels, sang).

	− Salissures émulsifiables : les 
salissures grasses/huileuses 
peuvent être émulsifiées avec 
des tensioactifs et transportées 
ensuite avec de l’eau (huile miné-
rale, crème à café).

	− Saleté qui s’élimine (se dissout) 
particulièrement bien avec des 
solvants (graisses, goudron, sty-
los-feutres, stylos à bille)

	− Saleté chimiquement dégra-
dable : les saletés restantes 
peuvent généralement être élimi-
nées avec des acides ou des 
bases (dépôts de calcaire avec 
des acides, résidus de peinture 
avec des bases).

Les altérations de surface ne 
peuvent plus être éliminées par le 
seul nettoyage. Il s’agit souvent de 
taches, de rayures, de décolorations 
dues à des processus chimiques, 
voire de destructions de surfaces.

Produits de nettoyage et 
systématique

Le nettoyage de surfaces et d’objets 
nécessite toujours un certain effort, 
qui varie en fonction du type de sa-
lissure. Alors qu’un nettoyage méca-
nique, par exemple à l’aide d’un 
aspirateur à sec, suffit pour éliminer 
les salissures non adhérentes, 
d’autres facteurs sont importants 
pour un nettoyage réussi des dépôts 
de salissures adhérentes.



49  

Le cercle de Sinner

Le cercle de Sinner illustre de ma-
nière simple l’interaction des quatre 
facteurs principaux d’un processus 
de nettoyage.

	− Chimie : choix et concentration 
des produits de nettoyage. Le 
choix du produit et de la méthode 
de nettoyage dépend de la na-
ture et de la solubilité des salis-
sures et des surfaces concer-
nées. 

	− Le produit de nettoyage eau fait 
également partie du domaine de 
la chimie.

	− Mécanique : dissolution de la sa-
leté par pression ou par frotte-
ment. La force du mécanisme 
dépend fortement de l’objet à 
nettoyer, il ne doit pas y avoir de 
rayures ou de dommages. Les 
brosses, les tampons, les 
éponges ou les poudres abra-
sives sont des ustensiles à l’effi-
cacité variable.

	− Température à laquelle le net-
toyage a lieu : Une température 
plus élevée peut accélérer le pro-
cessus de nettoyage, mais il faut 
toujours respecter les indications 
du fabricant. La règle de base est 
le froid ou la chaleur de la main, 
ce qui évite les vapeurs toxiques.

	− Temps : durée de l’ensemble du 
processus de nettoyage. La solu-
tion de nettoyage doit pouvoir 
agir, ce qui est souvent trop peu 
pris en compte. Le fabricant le 
décrit dans l’information sur le 
produit.

Ces quatre facteurs indiquent com-
ment le processus de nettoyage 
peut être renforcé et/ou accéléré, 
mais une utilisation inappropriée 
peut entraîner des dommages ma-
tériels. La part de chaque facteur 
dans le nettoyage total peut être 
modifiée. Il en résulte un potentiel 
d’économie considérable. 

Température TempératureMécanique Mécanique

Temps TempsChimie

Chimie

Fig. 17 :  Cercle de Sinner (source Lechler)
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L’intensification du nettoyage méca-
nique permet de réduire la consom-
mation de produits de nettoyage ou 
la durée du nettoyage. Le facteur 
mécanique occupe donc une plus 
grande place dans le cercle de Sin-
ner, tandis que les autres facteurs 
peuvent avoir moins de poids. En fin 
de compte, tout dépend du bon do-
sage des différents facteurs.

Valeur du pH

En principe, les produits de net-
toyage se distinguent par leur valeur 
pH. Le pH indique si une solution 
aqueuse réagit de manière acide, 
alcaline ou neutre. La valeur du pH 
est indiquée par des chiffres sans 
dimension allant de 1 à 14. En fonc-
tion de la valeur pH du produit de 
nettoyage, celui-ci est adapté ou 
non à différents matériaux. Avant de 
procéder aux travaux de nettoyage, 
il est donc impératif de vérifier si les 

surfaces ou les objets à nettoyer 
sont également insensibles aux 
acides ou aux détergents alcalins.

Effet et utilisation des produits de 
nettoyage

Nettoyants neutres (valeur pH 5 à 9)

	− Détergents utilisés à faible dose 
dans l’eau et qui ne provoquent 
pas de dommages de nettoyage 
dus à la valeur du pH lorsqu’ils 
sont dilués.

	− Ils sont généralement appelés 
nettoyants «neutres», comme les 
nettoyants neutres pour sols ou 
les nettoyants parfumés.

	− Les nettoyants neutres sont  
utilisés pour toutes les surfaces 
de rangement, les portes et les 
revêtements de sol.

Fig. 18 :  Échelle de la valeur du pH
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Nettoyants acides (pH de 0 à 4)

	− Les nettoyants acides, comme 
l’acide citrique ou l’acide acé-
tique, sont très efficaces pour 
dissoudre la saleté inorganique 
et minérale. Ils sont donc effi-
caces contre la rouille, le calcaire 
et le tartre urinaire et sont sou-
vent utilisés dans les nettoyants 
pour salles de bains et toilettes. 

	− Pour la même raison, les acides 
ne sont pas recommandés pour 
le nettoyage des sols en pierre 
naturelle (marbre, ardoise), car ils 
dissoudraient justement le cal-
caire du sol ; avec le temps, la 
pierre deviendrait poreuse ou 
même trouée. Les métaux non 
précieux comme l’aluminium, le 
fer et le zinc ne supportent pas 
non plus un nettoyage à l’acide, la 
surface du métal est attaquée et 
endommagée. 

	− Attention lors de l’utilisation de 
nettoyants pour sanitaires contre 
le calcaire, les joints dans le do-
maine sanitaire ne sont souvent 
pas résistants aux acides.

Nettoyants alcalins (pH 10 à 14)

	− Les nettoyants alcalins sont 
principalement utilisés dans les 
cuisines ou les salles d’eau et 
servent à briser et à dissoudre 
les salissures tenaces.

	− Le bicarbonate de soude et la 
soude sont des exemples de net-
toyants alcalins. Ils dissolvent 
parfaitement les salissures orga-
niques telles que la graisse, les 
protéines, le sang et la suie, ainsi 
que la mousse sur les pierres et 
les objets en bois. 

	− Les substances alcalines sont 
également utilisées dans les pro-
duits de rinçage et de lavage en 
raison de leur pouvoir dégrais-
sant. 

	− Pour les nettoyants pour canali-
sations, l’objectif principal est de 
décomposer les substances or-
ganiques telles que les cheveux 
sans attaquer le métal des cana-
lisations.

Autres produits de nettoyage

	− Nettoyants à base de solvants 
comme cire ou détachant

	− Nettoyants spéciaux comme les 
nettoyants abrasifs ou les net-
toyants désinfectants
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Manipulation des produits de 
nettoyage

La manipulation correcte des pro-
duits de nettoyage est importante 
pour protéger les ressources, l’envi-
ronnement et la santé des utilisa-
teurs. Voici un résumé des principes 
les plus importants, la liste n’est pas 
exhaustive.

	− Suivre les instructions sur les éti-
quettes et les informations sur 
les produits

	− L’application doit être adaptée à 
l’objet à nettoyer (revêtements de 
sol, surfaces de rangement, mo-
bilier, fenêtres, etc.) et au type de 
salissures.

	− Un dosage correct évite d’en-
dommager le matériel et l’envi-
ronnement et permet d’économi-
ser de l’argent.

	− Tester au préalable sur une partie 
cachée (compatibilité avec les 
matériaux).

	− Toujours commencer par verser 
de l’eau avant d’ajouter le produit 
de nettoyage.

	− Ne pas inhaler les vapeurs déga-
gées, donner de l’air frais.

	− Ne pas utiliser de produits incon-
nus ou non étiquetés.

	− Ne pas mélanger les produits de 
nettoyage entre eux (réactions 
chimiques).

	− Stockage correct selon la fiche 
de données de sécurité dans les 
récipients prévus à cet effet.

	− Porter les EPI nécessaires/ 
prescrits (voir chapitre  
Remarques sur les applications 
pratiques, p. 55)

	− Respecter les pictogrammes de 
danger (www.cheminfo.ch)

L’application «cheminfo business» 
de l’OFSP présente de manière 
compacte toutes les informations 
importantes, les numéros d’urgence 
et les pictogrammes.

Nettoyage hygiénique

L’hygiène sert en premier lieu à 
préserver la santé, un nettoyage hy-
giénique est donc utilisé pour pré-
venir l’apparition et la propagation 
de maladies sous forme de germes 
et de micro-organismes. Le meilleur 
nettoyage est toutefois inutile si 
nous ne respectons pas certaines 
règles, procédures et processus de 
base. Les points suivants sont donc 
à retenir pour un nettoyage hygiéni-
quement correct :

	− Déposer quotidiennement les 
textiles de nettoyage dans la 
blanchisserie. 

	− Éliminer quotidiennement la so-
lution de nettoyage

	− Éviter si possible la dispersion de 
la poussière

https://www.cheminfo.ch/fr/
page-daccueil

https://www.cheminfo.ch/fr/page-daccueil
https://www.cheminfo.ch/fr/page-daccueil
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	− Éviter la contamination de la 
solution de nettoyage par des 
germes

	− Ne mélanger la solution de net-
toyage qu’avant son utilisation

	− Changer souvent de solution
	− Veiller à la propreté des textiles 

de nettoyage (hygiène)
	− Changer souvent les chiffons et 

autres textiles de nettoyage
	− Répartir les zones de travail au 

moyen d’un système de couleurs
	− Utiliser la technique de pliage
	− Bien entretenir les machines et 

les appareils de nettoyage
	− Ne pas laisser les solutions de 

nettoyage ou l’eau plus de 24 h 
dans les appareils.

Un facteur central pour un nettoyage 
hygiénique est une manipulation 
méthodiquement correcte des us-
tensiles utilisés, c’est ici qu’intervient 
le système dit des quatre couleurs. 
Le codage par couleur évite tout 
risque de confusion dans les zones 
à nettoyer, favorise l’organisation du 
nettoyage et contribue à améliorer 
l’hygiène. Ce système s’est établi 

comme standard dans le secteur du 
nettoyage professionnel. 

Objectif du système des quatre 
couleurs

	− L’hygiène est garantie lors du 
nettoyage

	− Empêche la propagation des 
germes et des salissures

	− L’utilisation est facilement 
contrôlable

	− Garantie d’un niveau d’hygiène 
élevé

Rouge (nettoyage des WC) : 
cuvettes de WC, urinoirs, carreaux 
dans la zone adjacente

Jaune (nettoyage des sanitaires) : 
lavabos, douche, baignoire, car-
reaux, robinetterie, tablettes.

Bleu (nettoyage des surfaces) : 
portes, lampes, bureaux, armoires, 
chaises, rebords de fenêtres,  
radiateurs, bureau et mobilier.

Vert (nettoyage de la cuisine) :  
surfaces et appareils de la cuisine.

WC, urinoir Installations
sanitaires

Surfaces Cuisine

Fig. 19 :  Système des quatre couleurs (source Mobiloclean Handelsgruppe GmbH + Co. KG)
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Maintien de la valeur des ouvrages de protection 

Nettoyage pendant la phase 
d’utilisation

Comprend tous les types de net-
toyage qui peuvent être appliqués 
dès l’emménagement et pendant 
l’utilisation à long terme d’une 
construction protégée.

Nettoyage d’entretien

Comprend l’élimination planifiée et 
régulière des salissures et des dé-
chets, l’entretien, si nécessaire, des 
revêtements de sol et autres sur-
faces. Le nettoyage d’entretien per-
met de maintenir l’état souhaité en 
termes de propreté, d’hygiène, de 
préservation de la valeur et des pro-
priétés d’utilisation de l’installation.

Nettoyage intermédiaire

Il s’agit de travaux de nettoyage plus 
complexes et plus intensifs qui ne 
sont pas planifiés régulièrement et 
qui dépasseraient clairement le 
cadre du nettoyage d’entretien. L’ob-
jectif est de retarder le moment du 
nettoyage de base.

Nettoyage de base

Lors du nettoyage de base (net-
toyage à fond), les films d’entretien 
usés et toutes les salissures et rési-
dus de saleté sont éliminés, de 
sorte que les surfaces soient 
exemptes de salissures et de rési-
dus ; le nettoyage s’effectue donc 
jusqu’au «fond». Il n’est effectué 
qu’en cas de besoin et à des inter-
valles plus longs. 

Traitement de protection

Il s’agit d’améliorer les propriétés 
d’utilisation et de préserver la valeur 
des surfaces. Dans la pratique, on 
utilise surtout des produits d’entre-
tien ou d’autres produits qui pro-
tègent durablement les surfaces 
contre les sollicitations mécaniques 
et réduisent en outre l’encrasse-
ment. Un exemple simple serait 
l’imprégnation des revêtements 
textiles.
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Remarques sur les applications 
pratiques

Équipement de protection person-
nelle (EPP)

	− Pour se protéger des brûlures 
aux mains et aux yeux, il est in-
dispensable de porter des gants 
et des lunettes de protection lors 
de l’utilisation de produits 
chimiques de nettoyage.

	− Lors de travaux dans des zones 
présentant un risque de chute, il 
faut impérativement utiliser les 
EPP nécessaires conformément 
aux prescriptions de sécurité.

	− Des protections auditives pour se 
protéger des émissions sonores.

	− Il faut porter des chaussures so-
lides et fermées pour une bonne 
adhérence sur tous les supports, 
qui répondent aux exigences 
fixées dans les prescriptions de 
sécurité dans la protection civile

	− Les autres instructions et recom-
mandations du fabricant des pro-
duits de nettoyage et des appa-
reils utilisés doivent être respec-
tées ; pour certains travaux, 
d’autres mesures de protection 
sont nécessaires.

Chiffons de nettoyage

	− Ne pas utiliser de chiffons en 
microfibres sur des surfaces 
huilées/cirées ou sur du cuir véri-
table, car les microfibres éli-
minent les graisses et les huiles. 
Les chiffons en coton sont plus 
appropriés pour ces surfaces.

	− Ne pas utiliser les chiffons en  
microfibres mouillés (inefficace).

Nettoyage humide

	− Les chiffons humides empêchent 
la poussière de se soulever.

Balayage humide

	− Le système à deux seaux n’est 
hygiénique que si l’un des seaux 
est utilisé pour la solution de net-
toyage et l’autre pour l’eau sale.

Utilisation de machines et 
d’appareils

	− Respecter les modes d’emploi
	− Ne travailler qu’avec des  

appareils, des machines et des 
accessoires en bon état.

	− Toujours garder les machines et 
les appareils propres

	− Ne jamais effectuer de manipula-
tions ou de petites réparations 
lorsque la fiche d’alimentation est 
branchée.

	− Ne confier les réparations  
importantes et les dépannages 
électriques qu’à une entreprise 
spécialisée.
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La préparation d’une construction 
protégée se fonde sur un mandat de 
prestations. Il indique pour quelle 
durée et à quelle fin la construction 
protégée est mise à disposition. Le 
service d’entretien de la construc-
tion s’appuie sur les directives (voir 
chap. Planification et exécution de 
l’entretien, page 42). En hiver par 
exemple, plusieurs jours peuvent 
être nécessaires pour qu’une 
construction à température am-
biante puisse être chauffée.

Lors d’une mise à disposition pour 
l’aide en cas de catastrophe et de 
situation d’urgence, les mesures 
suivantes doivent être prises, et 
adaptées selon la situation, en col-
laboration avec les bénéficiaires de 
prestations :

	− nettoyer les accès (déblayer la 
neige en hiver) ;

	− adapter la ventilation et le chauf-
fage. En marche à l’aide de l’AIR 
DE ROULEMENT, il est possible 
de chauffer plus rapidement la 
construction. Au début de l’occu-
pation, il faut la faire fonctionner 
en MARCHE SANS FILTRE ou en 
marche combinée MARCHE 
SANS FILTRE/MARCHE À AIR DE 
ROULEMENT. Les portes de la 
construction doivent être fer-
mées pendant l’exploitation de la 
construction. Une alimentation 
en air correcte n’est assurée que 

Préparation pour l’aide en cas  
de catas-trophe et de situation 
d’urgence

si le flux d’air est acheminé cor-
rectement et que la construction 
est en légère surpression ;

	− mettre en marche l’approvision-
nement en eau (mettre en 
marche le chauffe-eau et rincer 
les conduites d’eau en ouvrant 
les points de distribution d’eau 
pendant 20 minutes) ;

	− vérifier le fonctionnement des 
toilettes ; mettre à disposition du 
papier toilette, des essuie-mains 
en papier, des sachets hygié-
niques, du savon pour les mains 
et du détergent selon l’occupa-
tion prévue ;

	− en ce qui concerne l’alimentation 
en énergie électrique, s’assurer 
du bon fonctionnement des 
lampes portatives de secours et, 
en cas de panne d’électricité, 
procéder selon la liste de 
contrôle « Alimentation élec-
trique de secours », disponible 
dans les documents de la 
construction. Cela implique un 
groupe électrogène opérationnel 
ou une alimentation externe mo-
bile et une réserve en carburant 
suffisante ;

	− en ce qui concerne la lutte contre 
les incendies et l’organisation de 
sauvetage, vérifier les extincteurs 
(plombage), vérifier l’emplace-
ment et la date de contrôle, si-
gnaler le point de rassemble-
ment et préparer des plans 
d’orientation ;
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	− préparer le contrôle des entrées 
et des sorties ;

	− en ce qui concerne la subsis-
tance, déterminer les possibilités 
de ravitaillement ;

	− pour la cuisine, déterminer 
l’équipe de cuisine et la charger 
des tâches ;

	− en ce qui concerne la téléma-
tique, la préparation doit être 
contrôlée par la ou le chef·fe de 
groupe aide à la conduite 
(contrôle de fonctionnement et 
de liaison) ;

	− en ce qui concerne les autres 
mesures, garantir la joignabilité 
téléphonique, préparer la marche 
du service pour les périodes 
d’occupation.

D’autres mesures sont examinées, 
ordonnées et exécutées dans le 
cadre de la marche du service (voir 
la partie Emplacements et marche 
du service).
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Les ouvrages de protection sont en 
priorité conçus pour la protection de 
la population et pour garantir la dis-
ponibilité des moyens de la protec-
tion de la population en cas de 
conflit armé. L’utilisation des ou-
vrages de protection publics à 
d’autres fins en situation normale 
est tout à fait autorisée. De nom-
breuses communes y ont d’ailleurs 
recours, car cela leur permet de 
couvrir leurs besoins en espace 
supplémentaire, par exemple 
comme hébergement pour le per-
sonnel, logements (de vacances), 
locaux d’association, vestiaires, etc. 
Les associations et particuliers inté-
ressés doivent s’adresser directe-
ment à la commune.

Charges et conditions 

Les ouvrages de protection peuvent 
être utilisés à des fins étrangères à 
la protection civile à certaines 
conditions. Il s’agit de garantir qu’ils 
peuvent être en état de fonctionne-
ment et opérationnels au plus tard 
cinq jours après la décision de ren-
forcer la protection de la population 
en prévision d’un conflit armé. Par 
ailleurs, une utilisation à des fins 
étrangères à la protection civile ne 
doit pas entraver les contrôles pé-
riodiques.

S’il est prévu d’apporter des adap
tations architecturales et des modi-
fications de la structure et des 
équipements techniques pour une 
utilisation des constructions proté-
gées et d’abris publics à des fins 
étrangères à la protection civile, 
elles doivent être soumises pour ap-
probation aux autorités compé-
tentes. L’utilisation de la construc-
tion en cas d’événement majeur, de 
catastrophe et de situation d’ur-
gence doit être possible à tout mo-
ment. Cela vaut également pour les 
abris publics, qui sont prévus pour 
l’hébergement de secours.

Utilisation à des fins étrangères
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Respect des consignes de 
sécurité 

Les constructions protégées et 
abris mentionnés ici sont des ou-
vrages standard qui sont propriété 
de la commune. Ils ne sont pas 
équipés de dispositifs d’alarme ou 
de détecteurs de fumée – en raison 
du fait que, lors de situations d’ur-
gence, ils seraient exploités par une 
organisation et du personnel quali-
fiés. Si une commune veut utiliser 
ses ouvrages de protection d’une 
autre manière à des fins civiles, elle 
est tenue de se conformer aux di-
rectives fédérales, cantonales et 
communales en matière de 
construction. L’autorité cantonale 
compétente en matière de protec-
tion anti-incendie ou les respon-
sables de la police du feu doivent 
définir et approuver à l’avance les 
mesures de protection des per-
sonnes et de protection anti-incen-
die et le dispositif de sécurité 
(exemple : document « Notes expli-
catives » des « Prescriptions anti-
incendie », sous « Ouvrages de pro-
tection utilisés à des fins civiles »  
du 6 novembre 2015 / 109-15f,  
de l’Association des établissements 
cantonaux d’assurance incendie, 
sous).

Recommandation concernant le 
contrat de location 

L’OFPP recommande aux com-
munes, en tant que propriétaires ou 
bailleurs d’ouvrages de protection, 
de conclure un contrat de location 
avec les utilisateurs. Ce contrat de-
vrait attester que la construction est 
en parfait état de fonctionnement et 
que les instructions nécessaires 
sont fournies en cas d’occupation. Il 
convient également de joindre les 
prescriptions correspondantes au 
contrat et d’afficher lisiblement dans 
la construction les consignes à res-
pecter.

www.praever.ch/fr/bs/vs

http://www.praever.ch/fr/bs/vs
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Les consignes de sécurité ci-après 
sont extraites des « Directives de 
l’Office fédéral de la protection de la 
population concernant les prescrip-
tions de sécurité dans la protection 
civile ».

Entreposage

Art. 28 Généralités

Lors de la manipulation de carburants, il est 
interdit :
a. de fumer ;
b. d’utiliser le feu nu comme source de lumière ;
c. de travailler dans des locaux non aérés ;
d. �de laisser ouverts des récipients pleins ou 

vides ;

e. �d’utiliser des appareils électriques ou  
électroniques, à l’exception des appareils 
spécialement autorisés à cette fin.

Explications relatives à la let. e

On entend également par « appa-
reils électroniques », les téléphones 
mobiles, appareils radios, tablettes 
et appareils similaires.

Art. 30 Entreposage des carburants)

1 Les carburants et les autres liquides inflam-
mables doivent être stockés exclusivement 
dans les locaux autorisés à cette fin.

Explications relatives à l’al. 1

Sécurité liée à l'utilisation des  
ouvrages de protection

Les locaux destinés au stockage de 
carburant doivent être situés au ni-
veau du sol ou accessibles par une 
rampe, pouvoir être verrouillés et être 
ignifuges. Ils doivent en outre pouvoir 
être ventilés et éclairés électrique-
ment. Ils ne doivent pas comporter 
d’ouvertures donnant sur l’intérieur 
du bâtiment ni être utilisés pour stoc-
ker d’autres sortes de matériel. 

2 Les conteneurs de carburants sont entrepo-
sés si possible dans des cuves de rétention 
et dans les locaux de bâtiments isolés, inhabi-
tés et à l’épreuve du feu.

3 L’étiquette de danger de la classe 3 selon 
l’ADR ainsi qu’un panneau de mise en garde 
« Défense de fumer » doivent être apposés 
sur la partie extérieure des portes d’entrée 
des dépôts. 

4 Les carburants nécessaires aux interventions 
immédiates peuvent être entreposés dans le 
local des engins des constructions de protec-
tion civile dans la mesure où un système de 
détection de gaz est installé et que son entre-
tien peut être vérifié. Il convient de vider les 
réservoirs des engins entreposés si aucun 
système de détection de gaz n’est installé.

Art. 31 Entreposage des gaz

1 Les bouteilles de gaz doivent être éloignées 
des fortes sources de chaleur et protégées 
contre les dommages mécaniques. Dans la 
mesure du possible, elles doivent être entre-
posées verticalement et être assurées.
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2 Lors du transport et de l’utilisation, les bou-
teilles de gaz posées verticalement doivent 
être protégées contre les chutes. Les bou-
teilles de gaz posées horizontalement doivent 
être calées afin qu’elles ne puissent pas rouler.

3 Les bouteilles de gaz qui ne sont pas raccor-
dées doivent toujours être protégées avec un 
capuchon de valve vissé.

4 Aucune bouteille de gaz ne doit être entrepo-
sée ou raccordée dans les voies d’évacuation. 

5 Les valves des bouteilles de gaz et des ar-
matures ne doivent pas être ouvertes brus-
quement.

Ouvrages de protection 

Art. 57 Généralités)

1 Il est interdit de se servir, dans les abris et les 
constructions, d’engins fonctionnant avec un 
carburant liquide, gazeux ou solide.

Explications relatives à l’al. 1

Sont exclus les composants spéci-
fiques aux installations réalisées se-
lon les ITAS, notamment les mar-
mites et les groupes électrogènes 
de secours, lorsque la ventilation est 
en marche.

2 Lorsque des personnes séjournent dans des 
ouvrages de protection, les abris doivent être 
ventilés toutes les heures et les constructions 
protégées toutes les quatre heures au mini-
mum.

3 Lorsqu’un groupe électrogène de secours 
fonctionne, il faut veiller à ce que les gaz 
d’échappement du moteur diesel ne puissent 
pas pénétrer dans l’ouvrage de protection et 
procéder à des contrôles réguliers.

Explications relatives à l’al. 3

On s’assurera d’une légère surpres-
sion, afin d’éviter que des gaz 
d’échappement diesel ne pénètrent 
dans la construction.

4 Lorsque les constructions protégées sont 
utilisées à des fins civiles, il convient de veiller 
à ce que les exigences architecturales soient 
respectées. L’autorité cantonale compétente 
en matière de protection anti-incendie doit 
définir et approuver à l’avance les mesures de 
protection des personnes et de protection 
anti-incendie et le dispositif de sécurité. Les 
modifications techniques des installations 
doivent être autorisées par les autorités can-
tonales compétentes en matière de protec-
tion civile. 

5 Le démontage d’un site pollué par de 
l’amiante doit être effectué par une entreprise 
spécialisée.

Art. 58 Locaux techniques

1 Les travaux sur les installations à courant fort 
doivent être effectués conformément aux 
prescriptions de l’ordonnance du 30 mars 1994 
sur les installations électriques à courant fort.

2 Avant tous travaux à proximité d’un groupe 
électrogène, il faut veiller à ce qu’il ne se 
mette pas en marche automatiquement.
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3 Une protection auditive doit être portée lors 
de travaux dans le local des machines si le 
groupe électrogène de secours est en marche.

4 Il convient de retirer les fusibles de com-
mande et les fusibles principaux avant tous 
travaux sur des moteurs et des groupes ac-
tionnés par des courroies trapézoïdales. Les 
prises des petits appareils de ventilation 
doivent être retirées.

5 Deux personnes au moins doivent être en-
gagées lors de travaux dans une fosse sep-
tique. La personne qui travaille dans la fosse 
doit être assurée de sorte qu’elle puisse être 
immédiatement tirée hors de la fosse par la 
seconde personne en cas de nécessité.

Art. 59 Réservoir à eau

1 En temps de paix, il est interdit d’utiliser l’eau 
du réservoir comme eau potable..

Explications relatives à l’al. 1

En cas de catastrophe ou de situa-
tion d’urgence, l’utilisation est auto-
risée, mais l’eau doit être contrôlée 
au préalable. Ce cas relève des 
dispositions de l’art. 1, al. 2. des di-
rectives de l’Office fédéral de la 
protection de la population concer-
nant les prescriptions de sécurité 
dans la protection civile.

2 Le nettoyage doit toujours être effectué par 
deux personnes au moins, dont une se tient à 
l’extérieur du réservoir et surveille les travaux 
de nettoyage.

3 Trois personnes au moins doivent être enga-
gées pour les réservoirs de trois comparti-
ments ou plus.

4 Les personnes doivent porter l’équipement 
suivant :
a. lunettes de protection et masque avec filtre 

protégeant des vapeurs de chlore ;
b. gants en caoutchouc ou en plastique ;
c. bottes en caoutchouc ;
d. tenue appropriée avec protection de la tête 

et de la nuque.

Art. 60 Accès, environs, prises et sorties d’air

1 Lorsque la hauteur du puits dépasse 1,5 m, 
des échelons ou une échelle doivent être po-
sés de façon qu’ils n’aboutissent pas sur le 
côté du puits formant un cône. À partir de 3 m 
de hauteur, une échelle à crinoline est requise.

Explications relatives à l’al. 1

L’échelle à crinoline n’est prévue que 
pour des sorties de plus de 
60 × 80 cm.

2 Lorsque la hauteur du puits dépasse 4,5 m, il 
convient de prévoir des paliers intermédiaires 
sur l’un des côtés du puits. 

3 On prévoira un dispositif de maintien pour la 
descente et la montée.

4 Les grilles caillebotis des prises et sorties 
d’air ainsi que des sauts-de-loup des voies 
d’évacuation doivent être assurées.

5 Pour éviter tout danger de chute, il convient 
d’assurer le haut des rampes et des escaliers 
au moyen de rambardes ou de garde-corps, 
conformément à la norme SIA 358.
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Recommandations 

Les travaux d’entretien dans les 
constructions protégées ont lieu 
dans un cadre proche des conditions 
civiles. C’est pourquoi la protection 
civile prend non seulement en 
compte les directives de sécurité de 
la protection civile mais également 
les recommandations de la Suva.

Compte tenu du fait que 
(état 2018) …

	− en Suisse, plus d’une dizaine de 
personnes perdent la vie chaque 
année en exécutant des travaux 
de maintenance sur des ma-
chines ou des installations indus-
trielles, 

	− près de 20 % des accidents 
professionnels sont liés à une 
maintenance insuffisante ou 
n’ayant pas été réalisée confor-
mément aux prescriptions, 

	− les dépannages comptent parmi 
les activités les plus risquées, 

	− le respect des règles vitales per-
met d’améliorer la sécurité et la 
protection de la santé au travail,

la Suva a émis pour le personnel 
d’encadrement et les opérateurs les 
lignes directrices suivantes :

	− nous respectons systématique-
ment les règles de sécurité. La 
sécurité au travail est une tâche 
commune ;

	− les instructions et les contrôles 
de sécurité sont des éléments 
essentiels de notre travail. En cas 
de doute, nous n’hésitons pas à 
poser des questions ;

	− en cas de danger pour la vie et 
pour la santé, nous disons STOP ! 
Dans de telles situations, nous 
avons tous le droit et le devoir 
d’interrompre le travail ;

	− nous éliminons immédiatement 
les lacunes en matière de sécuri-
té. Si nous ne le pouvons pas, 
nous informons le/s supérieur/s 
et avertissons les collègues de 
travail. Nous reprenons le travail 
uniquement quand il a été remé-
dié à la situation.

En outre, la Suva a établi huit règles 
vitales :

1. Planifier consciencieusement les travaux.
2. Ne pas improviser.
3. Arrêter et sécuriser l’installation.
4. Neutraliser les énergies résiduelles. 

(Tout ce qui peut tomber ou se refermer.)
5. Prévenir les chutes.
6. Confier les travaux électriques à des pros.
7. Empêcher les incendies et les explosions.
8. Ventiler les locaux exigus.

Remarque :

D’autres informations et brochures 
pour les opérateurs, et du matériel 
didactique pour le personnel ensei-
gnant sont disponibles sur internet 
sous « Suva », « Maintenance des 
machines et installations ».
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Le présent chapitre est consacré 
aux exercices d’intervention, entraî-
nements à l’intervention et la forma-
tion spécialisée après la formation 
de base et de cadre.

Exercices et entraînements à 
l’intervention

Les exercices et entraînements à 
l’intervention doivent être fondés sur 
les prestations attendues en tant 
que groupe ou section. Les presta-
tions de formation attendues sont 
en règle générale définies comme 
des mandats de prestations sous la 
forme d’un (P)PQQTD et donnent les 
directives pour la disponibilité opé-
rationnelle. Pour les formations lo-
gistiques, il est primordial qu’elles 
puissent s’entraîner et s’exercer 
avec les formations d’intervention, 
car la logistique est une tâche trans-
versale. Les exercices et entraîne-
ments à l’intervention permettent, 
d’une part, de tester la disponibilité 
opérationnelle, et, d’autre part, de 
tirer des enseignements pour des 
interventions.

Exercices, entraînements et  
formation spécialisée

Exercices et entraînements 
possibles :

	− mettre en service et exploiter une 
construction protégée  
en cas de catastrophe ou de  
situation d’urgence ;

	− préparer une ou des construc-
tions protégées après concerta-
tion avec un bénéficiaire de pres-
tations et assurer l’exploitation 
technique ;

	− maintenir les constructions 
protégées opérationnelles selon 
la planification d’entretien ;

	− aider à la mise en service 
d’autres emplacements ;

	− préparer, encadrer et soutenir 
le CPC.

Lors d’interventions avec des figu-
rants, il est important de demander 
un retour à ces personnes.
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Formation spécialisée dans  
le cadre des cours de répétition 

À l’échelon des cadres 

La formation des cadres porte sur 
les aspects suivants :

	− les compétences sociales ;
	− les compétences en matière de 

conduite ;
	− les compétences techniques.

Ces composantes doivent égale-
ment être traitées lors du cours de 
répétition (CR). Thèmes CR pos-
sibles (non encore évalués ni clas-
sés par ordre de priorité) :

	− établir des planifications  
d’intervention annuelles ;

	− établir, adapter et tenir à jour  
des LCE ;

	− avec les collaborateurs,  
planifier et tenir des rapports, et 
en assurer le suivi ;

	− planifier et tenir des rapports de 
coordination avec le bénéficiaire 
des prestations, et en assurer le 
suivi ;

	− préparer l’emplacement et  
assurer l’exploitation ;

	− effectuer des activités de 
contrôle de manière ciblée ;

	− prendre des décisions sur la base 
des scénarios d’intervention ;

	− dans le cadre de l’élaboration 
d’un concept d’intervention  
logistique, élaborer le domaine 
attribué ;

	− préparer ou mettre à jour des 
ordres ;

	− assigner la mission ;
	− entretien et dysfonctionnements ;
	− planifier la dotation en personnel 

sur le long terme ;
	− planifier et tester les formations ;
	− entraîner à la méthodologie et à 

la didactique ;
	− mettre en place un controlling de 

l’instruction approprié ;
	− gérer les situations difficiles ;
	− processus liés à la dynamique de 

groupes ;
	− formation d’équipes (aspect 

essentiel, car un grand nombre 
d’activités sont réparties sur 
l’année) ;

	− rôle de modèle ;
	− sens du devoir.
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Exercices, entraînements et formation spécialisée

À l’échelon du personnel

La formation des membres de la 
protection civile porte sur les as-
pects suivants :

	− les connaissances ;
	− les compétences ;
	− les aptitudes ;
	− les représentations, l’attitude ;
	− le comportement.

Ces composantes doivent égale-
ment être traitées dans le cadre du 
CR. Thèmes CR possibles (non 
encore évalués ni classés par ordre 
de priorité) :

	− prendre en charge des construc-
tions protégées et les restituer ;

	− types d’exploitation ventilation ; 
	− types d’exploitation installations 

sanitaires ; 
	− types d’exploitation approvision-

nement en énergie électrique ; 
	− entretien PETIT, GRAND, ronde de 

contrôle, entretien pluriannuel ;
	− sécurité antichute (EPP)
	− éclairage
	− sécurité au travail et utilisation du 

palan manuel
	− entretien des parois blindées 

coulissantes ;
	− nettoyage des constructions de 

protection civile ;
	− préparation des CPC ;
	− périodicité de la maintenance ;
	− recherche systématique d’er-

reurs ;

	− élimination des défauts ;
	− documentation de la construc-

tion ;
	− travaux d’entretien installations 

sanitaires ;
	− rinçage de la conduite de rem-

plissage de secours ;
	− lutte contre les débuts d’incendie ;
	− sécurité au travail ;
	− premiers secours ;
	− recenser et évaluer les besoins 

des utilisateurs ;
	− montrer à l’utilisateur/trice les 

activités pour l’utilisation des ou-
vrages de protection;

	− conseiller les utilisateurs/trices 
responsables ;

	− s’imprégner de la notion de « ser-
vice » ;

	− mettre soi-même en pratique un 
maniement soigneux ;

	− mettre en pratique le concept de 
sécurité ;

	− se sentir responsable en tant 
qu’interlocuteur pour les utilisa-
teurs/trices des ouvrages de 
protection ;

	− agir en ayant conscience de ses 
devoirs ;

	− tenir compte du facteur écono-
mie (un bon entretien épargnera 
beaucoup de ressources)
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Annexe 1 :   
Aperçu de la planification des travaux d’entretien 
Pos. Activités Indications / remarques 

1 Travaux préparatoires

1.1 Résoudre les premières questions : 
	− Comment les responsabilités en matière 

d’entretien sont-elles réglées ? Quelles 
constructions protégées et quels abris 
doivent faire l’objet d’un entretien ?

	− Combien de personnes (préposé·e·s à l’in-
frastructure protection civile, employé·e·s 
de la commune, tiers) sont à disposition ?

	− Certaines personnes doivent-elles encore 
être formées ?

	− Les documents nécessaires sont-ils dis-
ponibles dans les constructions ?

Évaluer liste du personnel « logis-
tique » (comparaison entre les effec-
tifs réels et né-cessaires).

Adresser la demande au cdt PCi par 
la voie hiérarchique.

1.2 Faire établir et approuver le plan annuel d’in-
tervention pour les préposé·e·s à 
l’infrastructure

Faire signer par le service chargé de 
la convocation.

1.3 Préparer les tâches à exécuter par la ou le 
préposé·e à l’infrastructure.

1.4 Tenir le rapport avec les préposé·e·s à 
l’infrastructure.

Contenu du rapport :
	− plan annuel d’intervention ;
	− responsabilités ;
	− convocation ;
	− consignes de sécurité ;
	− documents nécessaires ;
	− aspects financiers ;
	− attentes de la hiérarchie.

1.5 Préparer la documentation de la construction. En collaboration avec les prépo-
sé·e·s à l’infrastructure .

1.6 Établir les listes de contrôle pour l’entretien 
(LCE) / les adapter à la construction.

UCL « Ronde de contrôle »
UCL « PETIT entretien » 
UCL « GRAND entretien » 

Tous les tableaux et listes peuvent 
être téléchargés sous www.protpop.

admin.ch, « Documents concernant 
les ouvrages de protection ».

1.7 Établir/compléter les schémas d’exploitation. En collaboration avec les prépo-
sé·e·s à l’infrastructure.

Annexes
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Pos. Activités Indications / remarques 

1.8 A la fin de l’année, transmettre les LCE 
dûment complétées à l’organe compétent 
par la voie hiérarchique.

Les positions 1.5 à 1.7 doivent être traitées uniquement avec le soutien d’un·e préposé·e 
à l’infrastructure expérimenté·e ou d’un·e spécialiste de l’organe compétent pour les 
constructions protégées.

2 Travaux d’entretien 

2.1 Exécuter les travaux systématiquement selon 
les LCE et dans le respect des prescriptions 
de sécurité.

2.2 Compléter le formulaire d’annonce des 
éfauts.

Annonce à l’échelon supérieur par la 
voie hiérarchique.

2.3 Tenir le cahier de contrôle de l’ouvrage de 
protection.

Selon ITE 2000.

2.5 Contrôler/superviser les travaux de la ou du 
préposé·e à l’infrastructure et l’en remercier.

En tant que supérieur·e hiérar-
chique, encadrer/soutenir/contrôler 
les travaux effectués périodique-
ment par la ou le préposé·e à l’in-
frastructure.

3 Travaux finaux 

3.1 Procéder aux vérifications :
	− Le formulaire d’annonce des défauts a-t-il 

été transmis ?
	− L’élimination des défauts est-elle en cours ?
	− L’organisation et l’administration dans le 

cadre du plan annuel d’intervention sont-
elles adéquates ?

Si nécessaire adapter/optimiser le 
plan annuel d’intervention.

3.2 Tenir les rapports finaux :
	− réflexion sur l’intervention/les travaux de la 

ou du préposé·e à l’infrastructure.

Si les connaissances et capacités 
de la ou du préposé·e à l’infrastruc-
ture ne satisfont pas suffisamment 
aux exigences, l’inviter à suivre une 
formation ou un perfectionnement.

3.3 À la ou au supérieur·e hiérarchique :
	− Rapport annuel 
	− Décompte 
	− Plan d’intervention pour l’année suivante 
	− Budget
	− Autres demandes 

Projet minimal.
Moyens à investir pour des travaux 
d’entretien ou de réparation particu-
liers et des acquisitions extraordi-
naires.
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Annexe 2 :   
Documents concernant les ouvrages de protection

Une liste non exhaustive de la documentation relative au domaine des 
ouvrages de protection est présentée ci-après.
Documentation N° de 

document 
Entrée en 
vigueur 

Remarques 

Instructions techniques 
pour la constructions 
d’abris obligatoires 

(ITAP 1984)

1750.00/8 1er avril 1986 Utilisation : directives contrai-
gnantes pour la construction 
d’abris. Elles s’adressent en 
premier lieu aux ingénieur·e·s 
et architectes.

Chapitres importants :
Chap. « Planification de l’abri » 

	− Description des différents 
types d’abris et leurs 
groupes de locaux

	− Chap. « Planification des 
installations et dispositifs 
techniques » 

	− Description des différents 
genres d’exploitation

Instructions techniques 
pour les constructions de 
protection des 
organismes et du service 
sanitaire

(ITO 1977)

1750.00/1 1er janv. 1978 Utilisation : directives contrai-
gnantes pour la construction 
de constructions protégées. 
Elles s’adressent en premier 
lieu aux ingénieur·e·s et archi-
tectes.

Chapitres importants :
Chap. « Planification de l’abri » 

	− Description des différents 
types d’ouvrages et leurs 
groupes de locaux

	− Chap. « Planification des 
installations et dispositifs 
techniques » 

	− Description des différents 
genres d’exploitation
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Documentation N° de 
document 

Entrée en 
vigueur 

Remarques 

Instructions techniques 
pour abris spéciaux 

(ITAS 1982)

1750.00/6 1er décembre 
1982

Utilisation : pour la construc-
tion d’abris spéciaux (p. ex. 
abris situés dans des garages 
souterrains, abris en terrain 
libre). Elles s’adressent en pre-
mier lieu aux ingénieur·e·s et 
architectes.

Chapitre important :
Chapitre sur les abris situés 
dans les garages souterrains et 
les abris en terrain libre. Des-
cription des différents abris 
avec leurs groupes de locaux, y 
c. planification des installations 
et dispositifs techniques.

Instructions techniques 
pour les abris spéciaux 
(ITAS 1982) ; chap. 4 
« Abris pour hôpitaux, 
établissements médicaux 
et maisons pour per-
sonnes âgées (homes) », 
remanié

1750.00/6 1er janv. 2012 Abris pour hôpitaux, établisse-
ments médicaux et maisons 
pour personnes âgées. 

Instructions techniques 
pour la construction et le 
dimensionnement des 
ouvrages de protection 

(ITC 2017, état le 1er 
février 2018)

1er janv. 2017 Utilisation : base pour le di-
mensionnement uniforme (p. 
ex. construction, statique) 
d’ouvrages de protection. Elles 
s’adressent en premier lieu 
aux ingénieur·e·s.
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Documentation N° de 
document 

Entrée en 
vigueur 

Remarques 

Instructions concernant 
la classification qualita-
tive des abris existants

1er mars 1992

Circulaire 
3/92-210

1er mars 1992 Utilisation : ces instructions 
règlent la classification qualita-
tive des abris existants. Classi-
fication en trois groupes (abris 
de pleine valeur, abris moder-
nisables, locaux utilisables 
comme abri de fortune). Elles 
s’adressent aux propriétaires 
et aux organes d’exécution de 
la Confédération, des cantons 
et des communes.

Instructions concernant 
la classification qualita-
tive des constructions et 
des abris spéciaux 

IClass 1996 
Constructions 

1750-00-96 1er sept. 1996 Utilisation : ces instructions 
règlent la classification quali-
tative des constructions réali-
sées avant l’entrée en vigueur 
des ITO 1977 et les abris spé-
ciaux réalisés avant l’entrée en 
vigueur des ITAS 1982. La 
classification qualitative per-
met de clarifier dans les com-
munes la question d’un besoin 
éventuel de modernisation ou 
celle de l’utilisation ultérieure 
ou de la désaffectation des 
ouvrages de protection.

Instructions techniques 
pour la modernisation 
des abris comptant 
jusqu’à 200 places 
protégées

ITMO 1994 Abris

1750-015 1er oct. 1994 Utilisation : ces instructions 
règlent la marche à suivre, les 
exigences minimales posées 
aux abris modernisés et les 
mesures de modernisation. 
Elles s’adressent aux maîtres 
d’ouvrages et aux spécialistes 
chargés de réaliser une mo-
dernisation.
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Documentation N° de 
document 

Entrée en 
vigueur 

Remarques 

Instructions techniques 
pour la modernisation 
des constructions et 
abris spé-ciaux

ITMO 1997 Constructions

1750-016 1er janv. 1998 Utilisation : bases pour la pla-
nification et la mise en œuvre 
de mesures de modernisation, 
et exigences auxquelles doit 
satisfaire un ouvrage de pro-
tection modernisé de pleine 
valeur. Elles s’adressent aux 
maîtres d’ouvrages et aux spé-
cialistes chargés de réaliser 
une modernisation.

Instructions techniques 
pour l’entretien des 
constructions de protec-
tion civile de pleine va-
leur réalisées selon les 
ITO, les ITAS ou les ITMO 
(ITE 2000)

1750-017 1er janv. 2001 Utilisation : les ITE 2000 
s’adressent aux préposé·e·s 
aux constructions qui assurent 
l’entretien des ouvrages de 
protection.  
Remarque importante :
Les photos et les schémas 
d’exploitation fournissent des 
données détaillées concernant 
les différents composants.

Instructions administra-
tives pour la construction 
et la modernisation de 
constructions protégées 
et d’abris pour biens 
culturels 

IA 2004 

1750-021 1er janv. 2004 Utilisation : les instructions 
administratives contiennent les 
prescriptions administratives 
pour l’élaboration du projet 
d’ouvrage, l’exécution de l’ou-
vrage, les contrôles (contrôle 
final inclus) et le décompte de 
constructions protégées réali-
sées selon les instructions 
techniques pour les construc-
tions de protection des orga-
nismes et du service sanitaire 
(ITO 1977) ou selon les instruc-
tions techniques pour la mo-
dernisation des constructions 
et abris spéciaux (ITE 1997 
Constructions) ainsi que les 
abris pour biens culturels.
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Documentation N° de 
document 

Entrée en 
vigueur 

Remarques 

Instructions de l’Office 
fédéral de la protection 
de la population concer-
nant l’utilisation des 
constructions protégées 
existantes.

1er oct. 2012 Utilisation : ces instructions 
règlent la planification de 
’utilisation des constructions 
protégées existantes en cas 
de conflit armé.

Instructions de l’Office 
fédéral de la protection 
de la population concer-
nant la gestion de la 
construction d’abris et la 
planification de l’attribu-
tion des places proté-
gées à la population.

20 déc. 2012 Utilisation : ces instructions 
règlent la gestion uniforme de 
la construction d’abris et la 
planification de l’attribution 
des places protégées à la po-
pulation résidante permanente 
en cas d’occupation des abris 
prescrite par les autorités à 
titre préventif.

fédéral de la protection 
de la population relatives 
au versement des contri-
butions forfaitaires 
annuelles destinées à 
assurer l’état de prépara-
tion des constructions 
protégées.

30 sept. 2019 Utilisation : ces instructions 
règlent le versement des 
contributions forfaitaires an-
nuelles, afin de garantir l’état 
de préparation des construc-
tions protégées en cas de 
conflit armé.

Instructions de l’Office 
fédéral de la protection 
de la population sur le 
démontage des équipe-
ments techniques en cas 
de désaffectation de 
constructions protégées.

15 déc. 2014 Utilisation : ces instructions 
règlent le déroulement du 
démontage des équipements 
techniques en cas de désaf-
fectation de constructions pro-
tégées et spécifient les com-
posants dont le démontage 
est obligatoire.
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Documentation N° de 
document 

Entrée en 
vigueur 

Remarques 

Listes de contrôle pour 
l’entretien (LCE)

	− Liste de contrôle pour 
l’entretien « Ronde de 
contrôle » 

	− Liste de contrôle pour 
« PETIT entretien »

	− Liste de contrôle pour 
« GRAND entretien » 

ITE 2000, partie 2

Les listes de contrôle pour 
l’entretien (LCE) servent de 
base à l’exécution de l’entre-
tien périodique. Elles indiquent 
où, quand et comment les di-
verses opérations d’entretien 
doivent être effectuées. Les 
listes de contrôles sont dispo-
nibles sous forme numérique 
et peuvent être directement 
téléchargées via internet (www.
protpop.admin.ch). Reste alors 
à les adapter aux spécificités 
de chaque construction de 
protection.

Aide-mémoire 
technique 00-4 
Convocation à un service 
d’entretien d’ouvrages de 
protection (de l’Office 
fédéral de la protection 
civile)

AMT 04 Août 2000 Cet aidemémoire informe sur 
les principaux points à obser-
ver lors de l’établissement 
d’une planification d’interven-
tion. Un exemple de plan d’en-
tretien annuel est donné. Le 
tableau (grille) correctement 
rempli peut faire office de 
convocation.

L’aidemémoire technique 00-4 
peut être directement télé-
chargé via internet  
(www.protpop.admin.ch).

Aide-mémoires 
techniques 
Divers aide-mémoires 
relatifs à des adaptations 
ou directives techniques 

AMT 01–08 Les aide-mémoires donnent 
des indications techniques 
concernant les modes d’exploi-
tation, calculs, directives, para-
mètres, etc.
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Documentation N° de 
document 

Entrée en 
vigueur 

Remarques 

Instructions de l’Office 
fédéral de la protection 
de la population concer-
nant le contrôle pério-
dique des abris

Instructions CPA 2013

1er janv. 2013 Utilisation : ces instructions 
règlent l’exécution du contrôle 
périodique des abris (CPA). 
Elles aident à la planification, 
l’organisation et l’exécution des 
contrôles périodiques des abris 
de pleine valeur. Elles 
s’adressent à la ou au respon-
sable des contrôles et au per-
sonnel des cantons et des 
communes chargé de l’exécu-
tion des contrôles.

Instructions concernant 
le contrôle périodique 
des constructions de 
pleine valeur des organi-
sations de protection 
civile, des abris spéciaux 
et des centres opéra-
toires protégés 

CPC Instructions 1999

1750-00-46 1er juillet 1999 Utilisation : guide pour la plani-
fication, l’organisation et l’exé-
cution du contrôle périodique 
des constructions. Le contrôle 
périodique des constructions 
incombe aux cantons. Ces 
instructions s’adressent en 
premier lieu aux collaborateurs 
compétents des organes can-
tonaux responsables de l’exé-
cution de ces contrôles.
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Documentation N° de 
document 

Entrée en 
vigueur 

Remarques 

Manuel concernant l’ex-
ploitation technique des 
constructions de protec-
tion civile 

1750.00 / 
11-13

1990 Utilisation : ce manuel 
s’adresse aux préposé·e·s aux 
constructions chargé·e·s d’as-
surer l’exploitation des instal-
lations techniques en cas de 
sinistre. 

Chapitre important : 
Chap. « Description du fonc-
tionnement et des mesures » 

	− Les différents modes d’ex-
ploitation sont décrits dans 
le détail au moyen de sché-
mas d’exploitation concrets 
(y c. listes de contrôle des 
réglages appropriés).

Remarque : 
Ce manuel – en particulier la 
liste de contrôle pour la prépa-
ration de la construction et les 
schémas d’exploitation corres-
pondants – doit être adapté 
aux types de constructions 
concernés.

Documentation de la 
construction

	− Plans d’exécution des 
systèmes techniques 

	− Consignes d’utilisation 
des divers composants 
des systèmes tech-
niques 

	− Plans d’exécution 
(plans et coupes)

Documents importants pour 
se renseigner sur des ques-
tions / problèmes spécifiques 
à la construction et pour les 
résoudre.
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Documentation N° de 
document 

Entrée en 
vigueur 

Remarques 

Directives de l’Office 
fédéral de la protection 
de la population concer-
nant les prescriptions de 
sécurité dans la protec-
tion civile 

	− Généralités
	− Entreposage de 

carburants
	− Entreposage de gaz
	− Locaux techniques
	− Réservoir à eau
	− Accès, environs, prises 

et sorties d’air

1er mars 2020 Prévention des accidents. Les 
supérieur·e·s et le personnel 
enseignant veillent au respect 
des prescriptions de sécurité.
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Annexe 3 :   
Processus de maintien de la valeur des constructions protégées

Construction protégée réalisée
après 1977

Construction protégée réalisée
avant 1977

Contrôle
périodique

Entretien
périodique

Rapport de 
contrôle

a

b

c

d

e

f

g

h

i

j k

l
Classification

qualitative

Groupe

A       B        C

Projet ITMO

Entretien
périodique

adapté

Contrôles
périodiques

adaptés

(prévention et
réparation des

dommages)

Liste des défauts

Élimination des défauts par

PCi Commune... Tiers

Engagement de la construction 
selon sa fonction et son 

exploitation selon le Manuel pour 
l’utilisation technique

Engagement et exploitation 
de la construction 

en fonction de son état

Désaffectation
avec / sans 

remplacement

Appréciation /
rapport sur l’état de

la construction
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a	 La haute surveillance incombe à la Confédération.
b	 Les cantons contrôlent régulièrement que l’entretien des constructions de protection civile 

est effectué dans les règles et qu’elles sont prêtes à être mises en service.  
Chaque construction doit faire l’objet d’un contrôle tous les cinq à sept ans par les services 
cantonaux responsables de la protection civile.

c	 Lors du contrôle, un rapport est établi à l’intention du propriétaire. Il indique dans quels 
domaines des défauts ont été constatés. Les propriétaires sont tenus de les corriger.

d	 L’entretien périodique des constructions de protection incombe aux propriétaires.  
Ils désignent un responsable à cet effet. On peut faire appel à la protection civile pour  
exécuter les travaux d’entretien. 

e	 Les défauts constatés sont consignés sur un formulaire ad hoc et sont signalés à l’instance 
supérieure.

f	 Déroulement des opérations de correction des défauts
	− examiner si les défauts peuvent être corrigés par les propres moyens (si oui, →) ;
	− examiner si des mesures de construction sont nécessaires (si oui, →) ;
	− signaler au service cantonal responsable de la protection civile les mesures de  

construction à mettre en œuvre ;
	− charger des tiers – dans le cadre des compétences financières – de remédier aux défauts 

constatés.
g	 Lorsqu’il s’agit de constructions anciennes réalisées avant l’entrée en vigueur des ITO  

1977 et des ITAS 1982, il s’agit de procéder, dans l’ensemble du pays, à une appréciation 
uniforme de leur valeur, tant sur le plan de la protection que de la fonction.

h	 La classification qualitative, au sens des Instructions concernant la classification qualitative 
des constructions et des abris spéciaux (CQ 1996) constitue une condition préalable à leur 
modernisation, leur changement d’affectation ou leur désaffectation. La réalisation de la 
classification qualitative est l’affaire des cantons. La classification qualitative définit l’état 
réel d’une construction de protection, autrement dit l’aptitude de la construction à remplir 
la fonction qui lui est attribuée. La construction peut être déclarée de pleine valeur (groupe 
A), modernisable (groupe B) ou classée comme n’étant plus appropriée à un usage par la 
protection civile (groupe C).

i	 En utilisant les formulaires ad hoc, cette appréciation peut être effectuée rapidement et de 
façon uniforme. Un rapport détaillé sur l’état de la construction, incluant un projet de  
modernisation avec estimation des coûts, est élaboré et soumis à la commune (du ressort 
du canton).

j	 La commune, en tant que propriétaire de la construction de protection, doit décider  
de la suite de la procédure à adopter d’entente avec le service cantonal responsable de la 
protection civile.

k	 La procédure est réglée dans les Instructions de l’Office fédéral de la protection civile con-
cernant le changement d’affectation et la désaffectation de constructions de protection 
(déc. 1995). Lors de changement d’affectation ou de désaffectation, le propriétaire doit  
adresser une demande à l’organe fédéral compétent par la voie de service.

l	 Concernant les constructions anciennes, en sus de la classification qualitative, il faut  
également procéder à un entretien périodique approprié et à des contrôles périodiques.
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Manuel de la logistique – Ouvrages de protection
Annexes

Annexe 4 :   
Déroulement des activités de la « Ronde de con-trôle »

Début

«Ronde de contrôle»
composée de:

• Contrôle de la température et de l’humidité 
(tenir des tableaux de contrôle).

• Contrôle visuel général à l’extérieur et à
l’intérieur de la construction.

• Contrôle de l’accumulateur de démarrage 
de l’alimentation de secours (si disponible).

• Contrôle des siphons et des écoulements 
au sol (remplir si nécessaire).

• Facultatif mais recommandé:
rincer les conduites d’eau dans toutes les 
constructions protégées.

Tout e. o. ?

Si nécessaire
(à partir du contrôle de la température et de l’humidité)

SERVICE D’ENTRETIEN
adapter / régler

Prochain entretien périodique
«RONDE DE CONTRÔLE»

ou «PETIT entretien»
ou «GRAND entretien»

NON

JA

Élimination 
des défauts

Formulaire 
d’announce des 

défauts
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Annexe 5 :   
Déroulement des activités du « GRAND » ou du « PETIT » entretien

Début

Contrôle de l’état
des différentes positions d’entretien

(pos. ITE) des systèmes

État e. o. ?

Régler les systèmes sur 
SERVICE D’ENTRETIEN

Prochain entretien périodique
«RONDE DE CONTRÔLE»

NON

OUI

Formulaire 
d’announce des 

défauts

Contrôle de fonctionnement
de tous les systèmes

Fonctionnement
e. o. ?

NON Formulaire 
d’announce des 

défauts

OUI

Élimination 
des défauts
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Manuel de la logistique – Ouvrages de protection
Annexes

Annexe 6 :   
Processus de remplacement de composants d’ouvrages de protection

Début

Éxécution du CPA

Remplacement 
des composants

OUI

Désaffecter
l’ouvrage

de protection

NON

Remplacement 
des composants

Fin

Clôture du CPAOUIDésaffecter
l’ouvrage de
protection

NON
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Annexe 7 :   
Conception des postes de commandement et des postes d’attente

Critères
• OC;
• OPC;
• Habitants

• politiques – administratifs;
• organisationnels;
• topographiques; etc.

+ 50 %

Constructions protégées actives

Postes de conduite (PC)
Bases logistiques PCi (po att)
(Constructions sanitaires protégées)

En faveur de la protection civile
Pour l’hébergement protégé des
formations, des éléments et du matériel
de la protection civile

Contributions de remplacement pour 
les coûts de démontage nécessaires

+ 30 % po att (« réserve de guerre »)

Forfait d’entretien (Confédération)

* ET: équipements techniques

A B

Réaffectation
(avec fonction de protection)

Proche de la protection civile
• Abris publics

Abric EMS; abris PBC
• En faveur des organisations 

partenaires

1

Contributions de remplacement 
pour les coûts de réaffectation

Mise hors service
(sans fonction de protection)

2

Utilisation par
des tiers
• Cave;
• Dépôt;
• Local batteries, etc.

Aucune
utilisation
• Interruption

3 3

Démontage Démontage

Proprétaire
(y compris ET*)

Confédération
(uniquement ET*)
Propriétaire (le reste)

Planification des besoins

Constructions protégées désaffectées
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Manuel de la logistique – Ouvrages de protection
Annexes

Annexe 8 :   
Documents de la Confédération
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Lien vers le site de l’OFPP 
https://www.babs.admin.ch/fr/telechargements 

Remarque 
	− Le domaine « Documents concernant les ouvrages de protection » 

contient notamment des vidéos didactiques sur les travaux d’entretien.
	− Le domaine « Documents de formation » contient des modèles d’affiche 

concernant les buts de la formation.

https://www.babs.admin.ch/fr/telechargements
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